
 Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L’ENVIRONNEMENT

 Date : 

AMENDEMENT
Présenté par 

Nom :  Pierre Jarlier 

Article numéro 16

Au b) du 2 °, remplacer les mots « et des trottoirs adjacents à ces voies » par « et des
équipements qui sont liés au service de transport collectif en site propre sur les trottoirs 
adjacents à ces voies ». 

Objet

Lier l’exercice de la compétence « transports collectifs urbains » à la gestion des « voies
dédiées aux transports collectifs » (investissement et fonctionnement) présente une cohérence 
certaine.
Il s’agit de faciliter la gestion mais aussi la création et l’extension des réseaux de transports 
urbains en site propre dans les communautés de communes.  

Toutefois, le transfert obligatoire des trottoirs adjacents aux dites voies n’apparaît pas 
indispensable à la poursuite de l’objectif visant à favoriser la circulation des transports 
collectifs (aménagement des points d’arrêt), dans la mesure où l’on peut facilement distinguer 
la chaussée des trottoirs.  

L'établissement des trottoirs dans les traversées d'agglomérations est considéré comme une 
des mesures de sûreté et de commodité des piétons (police du maire) et participe également 
aux besoins des habitants de la commune, indépendamment de la circulation des véhicules 
(aménagements d’embellissement, plantations, mobiliers urbains, panneaux publicitaires hors 
points d’arrêt, kiosques et autres aménagements édilitaires, esplanade, espace vert, permission 
de voirie pour les commerces ...). 
Il convient de laisser aux élus communaux et communautaires le soin d’en décider en fonction 
des circonstances locales. 

La rédaction proposée vise à limiter le transfert obligatoire aux seuls équipements situés sur 
les trottoirs adjacents aux voies empruntées par les TCSP, reconnus d’intérêt 
communautaire, et affectés aux transports publics collectifs en site propre.
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 Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L’ENVIRONNEMENT

 Date : 

AMENDEMENT
Présenté par 

Nom :  Pierre Jarlier 

Article numéro 16

Supprimer le a) du 2° 

et

Insérer un 3° ainsi rédigé : 

« Après le dernier alinéa de l’article 28-1 de la loi n°82-1153 du 30 décembre 1982 
d’orientation des transports intérieurs, ajouter un  « 8° L’encouragement à la mise en place 
d’une politique intercommunale de mise à disposition de bicyclettes pour une durée 
limitée. » » 

Objet
Le transfert de la compétence « vélos en libre-service » à une communauté de communes est 
aujourd’hui possible. Il s’agit d’une compétence facultative. 

Il est prévu d’insérer cette compétence au sein du groupe de compétences optionnelles 
« politique du logement et du cadre de vie » pour les communautés de communes et au groupe 
de compétences optionnelles « environnement » pour les communautés d’agglomération. 

Au-delà de l’incohérence quant au choix de son rattachement - logement et cadre de vie ou 
environnement - en fonction de la catégorie de la communauté, cette compétence ne doit pas 
être liée à un groupe de compétences « optionnelles » existant. En effet, dès lors qu’une 
communauté de communes ou d’agglomération est titulaire du groupe de compétences 
optionnelles visé, les communes ne pourront plus mettre en place « un service municipal de 
mise à disposition de bicyclettes pour une durée limitée ». 
Dans la mesure où cette compétence ne concerne pas nécessairement la totalité du territoire 
communautaire, elle ne doit pas être imposée par la loi à la communauté de communes. 

De même, l’ériger en compétence optionnelle spécifique pour les communautés de communes 
entrainerait un fort déséquilibre dans le choix de cette compétence au détriment d’autres 
compétences optionnelles telles que le logement, l’environnement, déchets, l’assainissement 
ou encore la voirie… 
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 Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L’ENVIRONNEMENT

 Date : 

AMENDEMENT
Présenté par 

Nom :  Pierre Jarlier 

Article numéro 16
Supprimer le b) du 3. 

et

Insérer un 3° ainsi rédigé : 

« Après le dernier alinéa de l’article 28-1 de la loi n°82-1153 du 30 décembre 1982 
d’orientation des transports intérieurs, ajouter un  « 8° L’encouragement à la mise en place 
d’une politique intercommunale de mise à disposition de bicyclettes pour une durée 
limitée. » » 

Objet

Le transfert de la compétence « vélos en libre-service » à une communauté d’agglomération 
est aujourd’hui possible. Il s’agit d’une compétence facultative. 

Il est prévu d’insérer cette compétence au sein du groupe de compétences optionnelles 
« politique du logement et du cadre de vie » pour les communautés de communes et au groupe 
de compétences optionnelles « environnement » pour les communautés d’agglomération. 

Au-delà de l’incohérence quant au choix de son rattachement - logement et cadre de vie ou 
environnement - en fonction de la catégorie de la communauté, cette compétence ne doit pas 
être liée à un groupe de compétences « optionnelles » existant. En effet, dès lors qu’une 
communauté de communes ou d’agglomération est titulaire du groupe de compétences 
optionnelles visé, les communes ne pourront plus mettre en place « un service municipal de 
mise à disposition de bicyclettes pour une durée limitée ». Dans la mesure où cette 
compétence ne concerne pas nécessairement la totalité du territoire communautaire, elle ne 
doit pas être imposée par la loi à la communauté d’agglomération. 

Par ailleurs, l’ériger en compétence optionnelle spécifique pour les communautés 
d’agglomération entrainerait un fort déséquilibre dans le choix de cette compétence au 
détriment d’autres compétences optionnelles telles que l’eau, l’assainissement, la gestion des 
déchets ou encore la voirie… 
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 Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L’ENVIRONNEMENT

 Date : 

AMENDEMENT
Présenté par 

Nom :  Pierre Jarlier 

Article numéro 25

Supprimer le III   

Objet

La loi du 10 février  2000 relative à la modernisation et au développement du service public 
de l’électricité, modifiée par la loi du 2 juillet 2003 «Urbanisme et Habitat », met  à la charge 
des communes, ou des établissements publics de coopération intercommunale compétents 
pour la perception des participations d'urbanisme, la part des coûts d'extension des réseaux 
non couverts par les tarifs d'utilisation des réseaux publics.   

En remplaçant, dans la loi de février 2000, les mots « branchement » et  « extension » par 
celui de « raccordement », le III de l’article 25 a pour effet, que les communes ou les EPCI 
compétents seraient tenus, par la loi, de financer non seulement une partie des coûts 
d’extension des réseaux mais également une partie des coûts liés au renforcement de ces 
réseaux .

Si en raison de leur compétence en matière d’urbanisme,  les communes ou les EPCI peuvent 
éventuellement contribuer au financement de l’extension des réseaux publics d’électricité 
dans le but de lutter contre le mitage, malgré les difficultés à percevoir en retour la 
participation pour voirie et réseau (PVR), ces collectivités n’ont pas à prendre en charge une 
partie des coûts de renforcement.  

Au moment où l’Etat et l’ensemble des acteurs du Grenelle de l’environnement mettent 
l’accent sur une urbanisation plus compacte, il apparaît paradoxal que la loi fasse supporter 
aux communes de telles charges, dans la mesure où le renforcement des réseaux existants a 
partie liée justement aux objectifs de densification. 
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 Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L’ENVIRONNEMENT

 Date : 

AMENDEMENT
Présenté par 

Nom :  Pierre Jarlier 

Article numéro 26

A l’article 26, rédiger le I de l’article L.229-26 comme suit : 
« Les régions, si elles ne l’ont pas intégré dans le schéma régional du climat, de l’air et de 
l’énergie mentionné à l’article L.222-1, les départements, les communautés urbaines, les 
communautés d’agglomération ainsi que les communautés de communes de plus de 50 000 
habitants doivent avoir adopté un plan territorial pour le climat pour le 31 décembre 2012. » 

Objet

Cet amendement de cohérence vise à éviter l’empilement de dispositifs à l’échelle d’un même 
territoire. 

Dans la mesure où l’achèvement de la couverture totale du territoire par les structures de 
coopération intercommunale à fiscalité propre peut être envisagé aux environs du 31 
décembre 2011, ou au plus tard en 2014, il n’apparaît pas pertinent d’obliger les communes de 
plus de 50 000 habitants à réaliser un PCET avant 2012, alors que la communauté à laquelle 
elles adhèrent ou adhéreront y est également tenue. 

Une telle mesure est donc source de confusion. Cette obligation, faite aux communes de plus 
de 50 000 habitants, est susceptible d’entraîner un empilement des PCET sur un même 
territoire et de susciter des difficultés d’élaboration avant 2012, de coordination et de mise en 
œuvre du programme d’actions définis par le PCET après cette date.  
En effet, dans un souci d’utilisation raisonnée de la dépense publique et de mise en cohérence, 
il convient d’éviter l’adoption de plans climat à l’échelle des communes alors que leur mise 
en œuvre ultérieure requerra des compétences transférées à l’échelle intercommunale après 
l’adoption du plan climat. 

Il convient de rappeler que cet aménagement ne concerne que le caractère obligatoire de la 
mesure et que les communes de plus de 50 000 habitants pourront toujours, dans une 
démarche volontaire, réaliser un plan climat. 
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 Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L’ENVIRONNEMENT

 Date : 

AMENDEMENT
Présenté par 

Nom :  Pierre Jarlier 

Article numéro 26

A l’article 26, rédiger le I de l’article L.229-26 comme suit : 
« Les régions, si elles ne l’ont pas intégré dans le schéma régional du climat, de l’air et de 
l’énergie mentionné à l’article L.222-1, les départements, les communautés urbaines, les 
communautés d’agglomération ainsi que les communautés de communes de plus de 50 000 
habitants doivent avoir adopté un plan territorial pour le climat ou un agenda 21 local au sens 
du cadre de référence national pour le 31 décembre 2012. » 

Objet

Cet amendement répond à deux objectifs : 

- d’une part dans un souci de cohérence, à éviter l’empilement de dispositifs à l’échelle d’un 
même territoire. L’achèvement de la couverture totale du territoire par l’intercommunalité à 
fiscalité propre pouvant être envisagé aux environs du 31 décembre 2011 et au plus tard en 
2014, obliger les communes de plus de 50 000 habitants à réaliser un PCET avant 2012 ainsi 
que la communauté à laquelle elles adhèrent déjà ou adhèreront avant cette date aurait pour 
effet un empilement de mesures et serait source de confusion ; 

- d’autre part, il s’agit, dans un souci de rationalisation de la dépense publique, de permettre 
aux collectivités de plus de 50 000 habitants de choisir si elles souhaitent mettre en place un 
agenda 21 ou un plan climat. Mais aussi, de dispenser de l’obligation de mettre en place un 
plan climat, celles disposant d’un agenda 21 dés lors qu’il comporte un volet dédié à la lutte 
contre le changement climatique conséquent. 

L’agenda 21 bénéficie depuis 2006 d’un cadre de référence (circulaire), d’un dispositif de 
reconnaissance national (101 projets reconnus à ce jour) et, depuis peu, d’un référentiel 
d’évaluation. Ce référentiel, calé sur le cadre de référence, a été co-construit avec des 
collectivités volontaires. Il est actuellement en cours d’expérimentation. 

Rappelons enfin que les agendas 21 locaux avaient été plébiscités lors des tables rondes du 
Grenelle. L’ensemble des associations d’élus, réunies dans un comité opérationnel chargé 
d’identifier les meilleurs moyens de multiplier les expériences exemplaires de collectivités, 
ont identifié l’agenda 21 local comme le meilleur outil existant. 
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Cet amendement est cohérent avec l’article 44 du projet de loi de programme relatif à la mise 
en œuvre du Grenelle de l’environnement, adopté en 1ère lecture et qui prévoit  que « L’État 
favorisera la généralisation des bilans en émissions de gaz à effet de serre et, au-delà des 
objectifs fixés par l’article 8, celle des plans climat énergie territoriaux des collectivités 
territoriales et de leurs groupements en cohérence avec les « Agendas 21 » locaux. Il pourra 
utiliser les « Agendas 21 » locaux comme outil de contractualisation avec les collectivités 
territoriales. 
Il est également cohérent avec les objectifs prévus dans la Stratégie nationale de 
développement durable qui fixe des objectifs ambitieux aux collectivités en matière d’agendas 
21 locaux. 



 Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L’ENVIRONNEMENT

 Date : 

AMENDEMENT
Présenté par 

Nom :  Pierre Jarlier 

Article numéro 27

A l’article 27, le 3° du II est rédigé comme suit :  
« 3° Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée « Pour les collectivités 
publiques non couvertes par un plan territorial pour le climat, seules les actions permettant la 
réalisation d’économies d’énergie sur leur propre patrimoine peuvent donner lieu à la 
délivrance de certificats d’économies d’énergie. » 

Objet

Cet amendement a pour objectif de maintenir en l’état le champ des actions éligibles à la 
délivrance de certificats d’économies d’énergie pour les collectivités couvertes par un plan 
climat. 
Il s’agit de permettre à ces collectivités de continuer à obtenir des certificats pour des actions 
aboutissant à des économies d’énergie réalisées par des tiers sur leur territoire dans la mesure 
où elles ont élaboré un plan d’action visant à lutter contre le changement climatique. 

En effet, restreindre ce champ aux seules actions réalisées sur leur propre patrimoine est en 
contradiction avec l’approche partenariale et globale inscrite dans les Plans climat et les 
agendas 21 locaux. 
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 Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L’ENVIRONNEMENT

 Date : 

AMENDEMENT
Présenté par 

Nom :  Pierre Jarlier 

Article numéro 27

A l’article 27, le 3° du II est supprimé. 

Objet

Cet amendement a pour objectif de maintenir en l’état le champ des actions éligibles à 
l’établissement de certificats d’économie d’énergie pour les collectivités, c'est-à-dire de leur 
permettre de continuer à obtenir des certificats pour des actions aboutissant à des économies 
d’énergie réalisées par des tiers sur leur territoire. 

En effet, restreindre ce champ aux seules actions réalisées sur leur propre patrimoine est en 
contradiction avec l’approche partenariale et globale inscrite dans les Plans climat et les 
agendas 21 locaux. 
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 Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L’ENVIRONNEMENT

 Date : 

AMENDEMENT
Présenté par 

Nom :  Pierre Jarlier 

Article numéro 45

Dans l’article 45, au 1er alinéa de l’article L.371-3,

remplacer les mots :  

« ou, à défaut, les communes dotées d’un plan d’occupation des sols ou d’un plan local 
d’urbanisme »  

par les mots :  

« les communes concernées ». 

Objet

Les communes susceptibles d’être les plus impactées par le schéma régional de cohérence 
écologique sont essentiellement des communes rurales qui ne sont pour la plupart pas dotées 
de documents d’urbanisme. 

Cet amendement vise donc, lors de l’élaboration du schéma régional de cohérence écologique,
à ne pas limiter la consultation aux seules communes dotées d’un plan d’occupation des sols 
ou d’un plan local d’urbanisme et de permettre, par conséquent, à l’ensemble des communes 
concernées par la trame verte et bleue d’être consultées.
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 Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L’ENVIRONNEMENT

 Date : 

AMENDEMENT
Présenté par 

Nom :  Pierre Jarlier 

Article numéro 45

Dans l’article 45, à l’article L.371-3, 11ème  alinéa, rédiger l’alinéa comme suit :  

« Les collectivités territoriales et leurs groupements compétents en matière d’aménagement de 
l’espace ou d’urbanisme prennent en compte les schémas régionaux de cohérence écologique, 
lors de l’élaboration ou de la révision de leurs documents d’aménagement de l’espace ou 
d’urbanisme. » 

Objet

Cet amendement supprime la référence au guide méthodologique, qui ne constitue pas un 
document normatif ou réglementaire et doit par conséquent demeurer un document informatif 
pédagogique.

En effet, l’obligation de tenir compte de ce guide méthodologique, lors de l’élaboration ou de 
la révision des documents d’aménagement de l’espace ou d’urbanisme, prévue dans le projet 
de loi en fait un document de portée réglementaire. 
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 Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L’ENVIRONNEMENT

 Date : 

AMENDEMENT
Présenté par 

Nom :  Pierre Jarlier 

Article numéro 51

Au II de l’article 51, supprimer les trois derniers paragraphes. 

Objet

La disposition prévue par l’article 51 modifie radicalement la fonction des agences de l’eau, 
en leur permettant de devenir des propriétaires fonciers. 

Il est préférable dans ce cadre, que les agences de l’eau poursuivent leur mission d’assistance 
notamment aux collectivités. 

Cet amendement a pour objectif de limiter, à l’aide aux collectivités pour les acquisitions 
foncières, l’intervention des agences de l’eau en vue de la protection des zones humides. 
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 Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L’ENVIRONNEMENT

 Date : 

AMENDEMENT
Présenté par 

Nom :  Pierre Jarlier 

Article numéro 57

Le deuxième alinéa du I de l’article 57 est ainsi rédigé : 

« Pour les immeubles non raccordés au réseau public de collecte, la commune assure le 
contrôle des installations d’assainissement non collectif. 
Cette mission consiste : 
1° dans le cas des installations neuves ou réhabilitées en un examen préalable de la 
conception, précédant, s’il y a lieu, tout dépôt de demande de permis de construire ou 
d’aménager ; 
2° dans le cas des installations réalisées ou réhabilitées depuis moins de huit ans, y compris 
les installations visées au 1°, en un contrôle de l’exécution ; 
3° dans le cas des autres installations, en une vérification du fonctionnement et de l’entretien. 
A l’issue du contrôle, la commune établit un document qui récapitule, le cas échéant, dans le 
cas visé au 1° ci-dessus, les modifications à apporter au projet pour qu’il soit en conformité 
avec la réglementation en vigueur et, dans les cas visés aux 2° et 3° ci-dessus, les travaux 
nécessaires à l’élimination des dangers pour la santé des personnes et des risques avérés de 
pollution de l’environnement ». 

Objet

Il est nécessaire de préciser les modalités d’intervention du service public d’assainissement 
non collectif (SPANC) lorsqu’il est chargé de contrôler les projets de création ou 
réhabilitation d’installations associés à une demande de permis de construire ou d’aménager. 
Actuellement les SPANC ne sont pas en mesure de formuler correctement les avis 
correspondants, car le délai d’instruction est trop court (cf. article R.423-18 du Code de 
l’urbanisme) et les dossiers présentés par les pétitionnaires ne comportent qu’un plan de 
masse, insuffisant pour vérifier si le projet est conforme à la réglementation en vigueur. 

En conséquence, l’amendement prévoit que l’examen préalable de la conception de 
l’installation d’assainissement non collectif est effectué avant tout dépôt de demande de 
permis de construire ou d’aménager. Pour être opérationnelle, cette disposition devra toutefois 
être complétée par une modification de l’article R.431-16 du Code de l’urbanisme, qui devra 
indiquer que, dans les cas des constructions non raccordables à un réseau de collecte des eaux 
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usées, le dossier joint à la demande de permis de construire comprend le document établi par 
le SPANC à l’issue du contrôle prévu par le III de l’article L.2224-8 du Code général des 
collectivités territoriales. 



 Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L’ENVIRONNEMENT

 Date : 

AMENDEMENT
Présenté par 

Nom :  Pierre Jarlier 

Article numéro 58

Dans l’article 58, au 3° du I dans les 2ème  et 4ème alinéas, remplacer les mots « communes » 
par « services publics de distribution d’eau et d’assainissement  ». 

Remplacer également les mots « elles établissement » par « ils établissent ». 

Objet

Cet amendement a pour objectif d’étendre l’obligation d’établissement de l’inventaire au 
délégataire.

En effet, lorsque la distribution d’eau potable ou l’assainissement font l’objet d’une 
délégation de service public, les éléments de l’inventaire se trouvent pour la plupart, chez le 
délégataire.
L’obligation de réaliser un inventaire des réseaux relève de la responsabilité des services et 
donc si celui-ci est assuré par un délégataire, il lui revient de produire l’inventaire. 
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 Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L’ENVIRONNEMENT

 Date : 

AMENDEMENT
Présenté par 

Nom :  Pierre Jarlier 

Article numéro 58

Dans l’article 58 - I- 3° à l’article L.2224-7-1, remplacer les mots « taux fixé pour le 
département » 

par les mots « taux fixé pour le bassin hydrographique ».

Objet

Cet amendement prend en compte la réalité de la politique de l’eau en France de fixer des 
taux de référence au plus proche de la réalité

En effet, les ressources en eau sont gérées par bassin hydrographique. En conséquence, il est 
préférable de fixer les taux de référence des pertes en eau du réseau par bassin 
hydrographique.

Cette disposition permettra en outre une bonne gouvernance. Elle est cohérente avec la 
politique nationale de gestion de l’eau, les collectivités étant représentées au sein des comités 
de bassin. 
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Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L’ENVIRONNEMENT

788

N° :

COMMISSION
DES AFFAIRES 

ECONOMIQUES 

 Date :  

AMENDEMENT

Présenté par 
M. Louis NEGRE, rapporteur 

ARTICLE 16

Dans le texte proposé par le 1° de cet article pour l’article L. 2213-3-1 du code général des 
collectivités territoriales, après les mots : 

circulation de véhicules assurant un service 

insérer le mot : 

régulier

Objet

Amendement de précision. 
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Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L’ENVIRONNEMENT

789

N° :

COMMISSION
DES AFFAIRES 

ECONOMIQUES 

 Date :  

AMENDEMENT

Présenté par 
M. Louis NEGRE, rapporteur 

Article 16

I. Dans le second alinéa du b) du 2°de cet article, remplacer les mots  

« le territoire de la communauté de communes »  

par les mots 

« la communauté de communes exerce la compétence « Création ou aménagement et entretien 
de voirie communautaire » et que son territoire ». 

II. Après les mots : 

« des voies publiques supportant cette circulation » 

Rédiger comme suit la fin du second alinéa du b) du 2° de cet article : 

« sauf délibération contraire de l’organe délibérant de l’établissement public de coopération 
intercommunale, qui détermine alors les voiries publiques qui demeurent du domaine 
communal. » 

Objet

Cet amendement de précision, qui vise à opérer une répartition rationnelle, cohérente et 
équilibrée entre les compétences de la commune et celles de l’EPCI concerné. 
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Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L’ENVIRONNEMENT

790

N° :

COMMISSION
DES AFFAIRES 

ECONOMIQUES 

 Date :  

AMENDEMENT

Présenté par 
M. Louis NEGRE, rapporteur 

Article 16

Après les mots : 

« des voies publiques supportant cette circulation » 

Rédiger comme suit la fin du second alinéa du a) du 3° de cet article : 

« sauf délibération contraire de l’organe délibérant de l’établissement public de coopération 
intercommunale, qui détermine alors les voiries publiques qui demeurent du domaine 
communal. » 

Objet

Amendement de précision, qui vise à opérer une répartition rationnelle, cohérente et 
équilibrée entre les compétences de la commune et celles de l’EPCI concerné. 
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Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L’ENVIRONNEMENT

791

N° :

COMMISSION
DES AFFAIRES 

ECONOMIQUES 

 Date :  

AMENDEMENT

Présenté par 
M. Louis NEGRE, rapporteur 

Article 16

Compléter cet article par quatre paragraphes ainsi rédigés : 

4° Compléter l’article L. 52165 du Code Général des Collectivités Territoriales par un alinéa 
ainsi rédigé : 

« Par convention passée avec le département, une communauté d'agglomération dont le plan 
de déplacements urbains comprend un service de transport collectif en site propre empruntant 
des voiries départementales ou prévoit sa réalisation peut, dans le périmètre de transports 
urbains, exercer en lieu et place du département tout ou partie des compétences qui, dans le 
domaine de la voirie, sont attribuées au département en vertu des articles L. 131-1 à L.131-8 
du code de la voirie routière. Le refus du conseil général de déléguer tout ou partie de ces 
compétences doit être motivé par délibération. La convention précise l’étendue et les 
conditions financières de la délégation de compétence ainsi que les conditions dans lesquelles 
les services départementaux correspondants sont mis à la disposition de la communauté 
d’agglomération. » 

5° Compléter l’article L. 521520 du Code Général des Collectivités Territoriales par un alinéa 
ainsi rédigé : 

« Par convention passée avec le département, une communauté urbaine dont le plan de 
déplacements urbains comprend la réalisation d’un service de transport collectif en site propre 
empruntant des voiries départementales ou prévoit sa réalisation peut, dans le périmètre de 
transports urbains, exercer en lieu et place du département tout ou partie des compétences qui, 
dans le domaine de la voirie, sont attribuées au département en vertu des articles L. 131-1 à 
L.131-8 du code de la voirie routière. Le refus du conseil général de déléguer tout ou partie de 
ces compétences doit être motivé par délibération. La convention précise l’étendue et les 



5

conditions financières de la délégation de compétence ainsi que les conditions dans lesquelles 
les services départementaux correspondants sont mis à la disposition de la communauté 
urbaine. » 

Objet

Il est indispensable d’assurer une gestion plus intégrée des TCSP, car leur tracé de ces modes 
suit le plus souvent des axes radiaux sous maîtrise d’ouvrage départementale. 
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792

Service de la 
séance 

Projet de loi 
Grenelle de l’environnement 

(1ère lecture) 

(n°...) 

AMENDEMENT 

Présenté par 
M. Louis NEGRE, rapporteur 

...

ARTICLE additionnel après l’article 18

Après l’article 18, insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

I. Le 3° de l’article L. 2213-2 du code général des collectivités territoriales est complété par 
les mots : «, aux véhicules utilisés en autopartage dûment identifiés et aux véhicules propres 
définis par décret.» 

II. Le 4° de l’article 28-1 de la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 d’orientation des 
transports intérieurs est complété : « aux véhicules utilisés en autopartage dûment identifiés et 
aux véhicules propres définis par décret » 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à créer des emplacements réservés pour les véhicules qui sont 
aujourd’hui les moins polluants et pour les véhicules en auto partage.  

La définition des véhicules propres est toutefois renvoyé à un décret simple compte tenu des 
difficultés à déterminer leur périmètre actuel (plus ou moins de 120 g CO2 par km, moins de 
60 g de CO2 par km ) et de la nécessité de l’actualiser rapidement pour suivre l’évolution 
technologique.
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Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L’ENVIRONNEMENT

793

N° :

COMMISSION
DES AFFAIRES 

ECONOMIQUES 

 Date :  

AMENDEMENT

Présenté par 
M. Louis NEGRE, rapporteur 

Article 21

Compléter le texte proposé par le 3° du I de cet article pour l’article L.119-7 du code de la 
voirie routière par un alinéa ainsi rédigé : 

« Le Gouvernement remet au Parlement un rapport annuel sur l’évolution des péages pour 
chaque exploitant autoroutier. » 

Objet

Afin de prendre en compte les nombreuses critiques de la Cour des comptes sur l’opacité du 
montant des péages autoroutiers, cet amendement invite le Gouvernement à remettre au 
Parlement un rapport annuel sur l’évolution de la modulation des péages pour chaque 
exploitant.
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Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L’ENVIRONNEMENT

794

N° :

COMMISSION
DES AFFAIRES 

ECONOMIQUES 

 Date :  

AMENDEMENT

Présenté par 
M. Louis NEGRE, rapporteur 

Article 21

I. Supprimer le III du texte proposé par le 3° du I de cet article pour l’article L. 119-6 du code 
de la voirie routière. 

II. Compléter le texte proposé par le 3° du I de cet article pour l’article L. 119-6 du même 
code par une phrase ainsi rédigée : 

« Il précise en particulier les conditions dans lesquelles s’appliquent les dispositions de 
l’article L. 119-6 aux véhicules non munis d’un équipement embarqué ». 

Objet

La complexité technique de la mise en œuvre de la modulation des péages en cas de 
paiement au moyen d’un équipement embarqué ne paraît pas compatible avec 
l’intervention du législateur, notamment au regard de l’article 34 de la Constitution. 

Il est ainsi proposé de supprimer le paragraphe III de l’article L. 119-6 et de renvoyer à un 
décret en Conseil d’Etat le soin de préciser les conditions d’application de la section 2 
créée.
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Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L’ENVIRONNEMENT

795

N° :

COMMISSION
DES AFFAIRES 

ECONOMIQUES 

 Date :  

AMENDEMENT

Présenté par 
M. Louis NEGRE, rapporteur 

Article 22

Dans le dernier alinéa du 4° du I de cet article, après les mots : 

après avis  

Insérer le mot : 

conforme 
Objet

L’objet du présent amendement vise à préciser le rôle central de l’Etablissement public de 
sécurité ferroviaire (EPSF), créé par la loi 2006-10 du 5 janvier 2006, pour vérifier le 
respect des conditions de sécurité sur le réseau ferré national (RFN) et les réseaux ayant 
des caractéristiques d’exploitation comparables telles que les voies ferrées portuaires. 

Si à l’instar de la pratique en vigueur sur le RFN, il importe que le ministre vérifie les 
conditions d’honorabilité, de capacité financière et d’assurance des entreprises ferroviaires 
souhaitant opérer (exigences identiques à celles requises pour la délivrance de la licence 
d’entreprise ferroviaire), en revanche, le respect des exigences de sécurité par les 
opérateurs relève du ressort de l’EPSF. Le caractère « conforme » de l’avis rendu par cet 
établissement public permet de concilier ces deux objectifs. 
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Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L’ENVIRONNEMENT

796

N° :

COMMISSION
DES AFFAIRES 

ECONOMIQUES 

 Date :  

AMENDEMENT

Présenté par 
M. Louis NEGRE, rapporteur 

Article additionnel après l’article 22

Après l’article 22, insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

La loi n° 82-1153 d’orientation des transports intérieurs est ainsi modifiée : 

1° L’article 27 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Lorsque plusieurs périmètres de transports urbains sont inclus dans une agglomération de 
plus de 100 000 habitants définie à l’article L.221-2 du code de l’environnement, les autorités 
organisatrices des transports urbains et interurbains assurent la coordination des services de 
transport qu’elles organisent sur le territoire de cette agglomération.  

2° L’article 28 est complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« A l’occasion de l’élaboration ou de la révision d’un plan de déplacements urbains, il est 
procédé à l’évaluation des émissions évitées de dioxyde de carbone attendue de la mise en 
œuvre du plan. Au cours de la cinquième année suivant l’approbation du plan, il est procédé 
au calcul des émissions de dioxyde de carbone engendrées par les déplacements dans le 
territoire couvert par le plan. A compter de 2015, les évaluations et calcul précités portent sur  
l’ensemble des émissions de gaz à effet de serre. » 

Objet

En premier lieu, cet amendement vise à améliorer la coordination entre différentes autorités 
organisatrices de transports. 
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En outre, le document retraçant les performances environnementales du PDU substituera à 
partir de 2015 la notion de GES à celle de CO2, en se basant sur la méthodologie de 
l’Observatoire énergie, environnement des transports (voir II de l’article 85 du PJL). 
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Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L’ENVIRONNEMENT

797

N° :

COMMISSION
DES AFFAIRES 

ECONOMIQUES 

 Date :  

AMENDEMENT

Présenté par 
M. Louis NEGRE, rapporteur 

Article additionnel après l’article 22

Après l’article 22, insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Au troisième alinéa du I de l’article 14-1 de la loi n° 82-1153 du 30 décembre 1982 
d’orientation des transports intérieurs, après les mots : 

« Cohérence régionale et interrégionale » 

Sont insérés les mots : 

« des service ferroviaires régionaux de voyageurs et » 

Objet

Les différents schémas régionaux des infrastructures et des transports doivent traiter 
également des services ferroviaires régionaux de voyageurs et pas seulement des itinéraires à 
grande circulation. 
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Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L’ENVIRONNEMENT

798

N° :

COMMISSION
DES AFFAIRES 

ECONOMIQUES 

 Date :  

AMENDEMENT

Présenté par 
M. Louis NEGRE, rapporteur 

Article additionnel 

Il est inséré, dans le chapitre premier du titre premier de la deuxième partie du livre premier 
du code général des impôts, un article 1531 ainsi rédigé : 

« Art. 1531 - I – Hors Ile-de-France, les autorités organisatrices de transports urbains peuvent, 
sur délibération, instituer une taxe forfaitaire sur la valorisation des terrains nus et des 
immeubles bâtis résultant de la réalisation d’infrastructures de transports collectifs en site 
propre devant faire l’objet d’une déclaration d’utilité publique ou, lorsqu’elle n’est pas 
nécessaire, d’une déclaration de projet. La délibération fixe la date d’entrée en vigueur de la 
taxe, qui ne peut excéder deux ans après la date de publication ou d’affichage de la 
déclaration d’utilité publique. Elle précise également la durée pendant laquelle cette taxe est 
exigible, qui ne peut excéder 15 ans. 

Hors Ile-de-France et dans les mêmes conditions, l’Etat ou les régions, autorités organisatrices 
des services de transports ferroviaires régionaux de voyageurs, peuvent également instituer 
une taxe forfaitaire sur la valorisation des terrains nus et des immeubles bâtis résultant de la 
réalisation d’infrastructures ferroviaires. 

« La taxe est affectée au budget de l’autorité organisatrice du transport. Elle est destinée 
exclusivement au financement de la réalisation, du réaménagement ou de la modernisation des 
équipements et infrastructures de transport. Dans le cas de l’Etat, la taxe est affectée à 
l’agence de financement des infrastructures de transport de France. 

« II - La taxe s’applique aux cessions à titre onéreux des terrains nus et des immeubles bâtis et 
aux cessions de participations dans des personnes morales à prépondérance immobilière 
définies à l’article 726 I représentatives de ces immeubles qui figurent dans un périmètre 
arrêté par l’Etat ou l’autorité organisatrice de transport. Ce périmètre ne peut s’éloigner de 
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plus de 800 mètres d’une station de transports collectifs urbains ou de 1500 mètres d’une 
entrée de gare ferroviaire. Sous réserve d’une justification particulière tenant à des motifs 
d’ordre social, l’établissement public qui institue la taxe peut décider d’exonérer certaines 
cessions d’immeubles ou certaines zones. 

Sont exclus du champ de la taxe : 

a) les premières ventes en l’état futur d’achèvement et les premières ventes 
après leur achèvement d’immeubles bâtis visés à l’article 257, 7°-1-b ; 

b) les ventes de terrains aménagés dans le cadre d’une zone d’aménagement 
concerté, d’un permis d’aménager ou d’une association foncière urbaine 
autorisée et les ventes de terrains qui ont supporté la taxe sur la cession des 
terrains devenus constructibles prévue par l’article 1529 ; 

c) les transferts de propriété opérés dans des conditions prévus par l’article 
L.12-1 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique. 

« III. - La taxe est due par les personnes physiques et les sociétés ou groupements soumis à 
l’impôt sur le revenu ou l’impôt sur les sociétés et par les contribuables qui ne sont pas 
fiscalement domiciliés en France assujettis à l’impôt sur le revenu, soumis au prélèvement 
obligatoire dans les conditions prévues par l’article 244 bis A. 

« IV. - La taxe est assise sur un montant égal à 80% de la différence entre, d’une part, le prix 
de vente stipulé dans l’acte de cession et, d’autre part, le prix d’achat stipulé dans l’acte 
d’acquisition augmenté des coûts, supportés par le vendeur, des travaux de construction 
autorisés, ainsi que des travaux ayant pour objet l’amélioration de la performance thermique 
de l’immeuble. Le prix d’acquisition, ainsi que le montant des travaux de construction 
autorisés ou ayant eu pour objet l’amélioration de la performance thermique de l’immeuble, 
sont actualisés en fonction du dernier indice du coût de la construction publié par l’institut 
national de la statistique et des études économiques.  

« Le taux de la taxe ne peut excéder 15% pour les autorités organisatrices de transports 
urbains, 5% pour la région et 5% pour l’Etat. Le total des ces montants ne peut être supérieur 
à 5% du prix de cession. » 

« Elle est exigible uniquement lors de la première cession intervenue après la date d’entrée en 
vigueur prévue au I. 

« V - Une déclaration conforme à un modèle établi par l’administration est déposée lors de 
l’enregistrement de l’acte de cession dans les conditions prévues par l’article 1529 du code 
général des impôts. Lorsqu’aucune plus-value, calculée comme il est dit au IV ci-dessus, n’est 
constatée, aucune déclaration ne doit être déposée. L’acte de cession soumis à la formalité 
fusionnée ou présentée à l’enregistrement précise, sous peine du refus de dépôt ou de la 
formalité d’enregistrement,  les fondements de cette absence de taxation. 

« VI- La taxe est versée lors du dépôt de la déclaration prévue au V, dans les conditions 
prévues par l’article 1529. 
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« VII- La délibération instituant la taxe est notifiée aux services fiscaux au plus tard le 
premier jour du deuxième mois qui suit la date à laquelle elle est intervenue. A défaut, la taxe 
n’est pas due. 

« VIII- Un décret en Conseil d’Etat précise les conditions d’application du présent article.  

Objet

Cette taxe sert à financer les projets inscrits au Grenelle de l’environnement. 



 Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L'ENVIRONNEMENT

 Date04/06/2009 

AMENDEMENT
Présenté par 

M. Bruno SIDO 

Article 23

I. Dans le II. du texte proposé pour l’article L. 222-1 du code de 
l’environnement par le I. de cet article, après les mots : 

et de récupération, 

ajouter les mots : 

une évaluation des améliorations possibles en matière d’efficacité énergétique, 

Objet

L’amélioration de l’efficacité énergétique doit également figurer parmi les 
éléments pris en compte pour l’élaboration des schémas régionaux du climat, 
de l’air et de l’énergie. 

799

COMMISSION
DES AFFAIRES
ECONOMIQUES



 Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L'ENVIRONNEMENT

 Date04/06/2009 

AMENDEMENT
Présenté par 

M. Bruno SIDO 

Article 23

Au troisième alinéa du texte proposé pour l’article L. 222-2 du code de 
l’environnement par le I. de cet article, remplacer les mots : 

plan territorial pour le climat 

par les mots : 

plan climat-énergie territorial 

Objet

Il s’agit de mettre les termes désignant ce nouveau document de planification  
régional en cohérence avec les termes retenus par l’article 7 du projet de loi de 
programmation relatif à la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement. 

800

COMMISSION
DES AFFAIRES
ECONOMIQUES



 Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L'ENVIRONNEMENT

 Date 04/06/2009 

AMENDEMENT
Présenté par 

M. Bruno SIDO 

Article 24

Rédiger comme suit cet article : 

 La section 2 du chapitre II du titre II du livre II du code de 
l’environnement est ainsi modifiée : 

 1° - Le premier alinéa du I de l’article L. 222-4 est ainsi modifié : 

 a) Après les mots : « à l’article L. 221-1 », sont insérés les mots : « ou, 
le cas échéant, les normes spécifiques mentionnées au 2° du I de l’article L. 
222-1, » ; 

 b) Sont ajoutés les mots : « et, à compter de son adoption, avec les 
orientations du schéma régional du climat, de l’air et de l’énergie. » ; 

 2° - L’article 222-5 est ainsi modifié : 

 a) Le premier alinéa est complété par les mots « ou, le cas échéant, aux 
normes spécifiques mentionnées au 2° du I de l’article L. 222-1, » ; 

 b) Au deuxième alinéa, après les mots : « à l’article L. 221-1 », sont 
insérés les mots : « ou le cas échéant, les normes spécifiques mentionnées au 2° 
du I de l’article L. 222-1, ». 

Objet

Amendement rédactionnel 
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COMMISSION
DES AFFAIRES
ECONOMIQUES



 Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L'ENVIRONNEMENT

 Date 04/06/2009 

AMENDEMENT
Présenté par 

M. Bruno SIDO 

Article 25

Compléter la première phrase du texte inséré par le 1° du I de cet article après 
le deuxième alinéa de l’article 14 de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 
relative à la modernisation et au développement du service public de 
l’électricité par les mots : 

, puis le soumet à l’approbation du préfet de région. 

Objet

Afin de renforcer la légitimité du schéma régional de raccordement au réseau 
des énergies renouvelables élaboré par le gestionnaire du réseau public de 
transport, et de le rendre opposable aux tiers, il est proposé de le faire 
approuver par le préfet de région. 
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COMMISSION
DES AFFAIRES
ECONOMIQUES



 Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L'ENVIRONNEMENT

 Date04/06/2009 

AMENDEMENT
Présenté par 

M. Bruno SIDO 

Article 26

Dans le premier alinéa du texte proposé pour l’article L. 229-6 du code de 
l’environnement par cet article, remplacer les mots : 

plan territorial pour le climat 

par les mots : 

plan climat-énergie territorial 

Objet

Il s’agit de mettre les termes désignant ce nouveau document de planification  
régional en cohérence avec les termes retenus par l’article 7 du projet de loi de 
programmation relatif à la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement. 
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COMMISSION
DES AFFAIRES
ECONOMIQUES



 Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L'ENVIRONNEMENT

 Date04/06/2009 

AMENDEMENT
Présenté par 

M. Bruno SIDO 

Article 26

Dans le IV du texte proposé par cet article pour l’article L. 229-26 du code de 
l’environnement, remplacer la référence : 

L. 3311-1 

par la référence : 

L.3311-2

et la référence : 

L. 2311-1 

par la référence : 

L. 2311-1-1 

Objet

Amendement de précision, tendant à rectifier une erreur de références par 
coordination avec l’article 101 du présent projet de loi qui instaure un rapport 
sur la situation en matière de développement durable pour les communes et 
groupements de communes de plus de 50.000 habitants (L. 2311-1-1), ainsi que 
pour les départements (L. 3311-2). 
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COMMISSION
DES AFFAIRES
ECONOMIQUES



 Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L'ENVIRONNEMENT

 Date04/06/2009 

AMENDEMENT
Présenté par 

M. Bruno SIDO 

Article 26

Compléter le dernier alinéa du texte proposé par cet article pour l’article 
L. 229-26 du code de l’environnement par les mots : 

, et détermine notamment des méthodes de référence pour la réalisation des 
bilans prévus par l’article L. 229-25. 

Objet

La généralisation du bilan des émissions de gaz à effet de serre ne doit être 
engagée qu’après la définition d’une méthodologie commune, se fondant sur 
des standards européens. Il est nécessaire d’accompagner dans cette démarche 
les entreprises, et de leur permettre de se comparer mutuellement. 
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COMMISSION
DES AFFAIRES
ECONOMIQUES



 Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L'ENVIRONNEMENT

 Date 04/06/2009 

AMENDEMENT
Présenté par 

M. Bruno SIDO 

Article 29

Rédiger comme suit cet article : 

Dans le premier alinéa de l’article L. 511-1 du code de l’environnement, après 
les mots : « et des paysages, » sont insérés les mots : « soit pour l’utilisation 
rationnelle de l’énergie, ». 

Objet

Amendement rédactionnel. 
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COMMISSION
DES AFFAIRES
ECONOMIQUES



 Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L'ENVIRONNEMENT

 Date04/06/2009 

AMENDEMENT
Présenté par 

M. Bruno SIDO 

Article 30

Remplacer les cinq derniers alinéas du texte proposé par cet article pour le b) 
de l’article L. 1411-2 du code général des collectivités territoriales par trois 
alinéas ainsi rédigés : 

«  - l’extension du champ géographique de la délégation ; 

«  - l’utilisation nouvelle ou accrue d’énergies renouvelables ou de 
récupération, si la durée de la convention restant à courir avant le terme de la 
prolongation est supérieur à trois ans ; 

« - la réalisation d’une opération pilote d’injection et de stockage de dioxyde 
de carbone, à la condition que la prolongation n’excède pas la durée restant à 
courir de l’autorisation d’injection et de stockage. 

Objet

Amendement rédactionnel. 
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COMMISSION
DES AFFAIRES
ECONOMIQUES



 Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L'ENVIRONNEMENT

 Date04/06/2009 

AMENDEMENT
Présenté par 

M. Bruno SIDO 

Article 30

Dans la première phrase du texte proposé par le II de cet article pour le premier 
alinéa de l’article 5 de la loi n° 80-531 du 15 juillet 1980 relative aux 
économies d’énergie et à l’utilisation de la chaleur, après les mots : 

à satisfaire 

insérer les mots : 

, de la pérennité de la ressource en énergie renouvelable ou de récupération, 

Objet

Préalablement à la décision de classement d’un réseau de chaleur, dont la durée 
peut atteindre jusqu’à 30 ans, il convient de d’assurer de la disponibilité de la 
ressource en énergie renouvelable en quantité suffisante, notamment pour la 
biomasse, sur la durée de la période d’amortissement des installations. 
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COMMISSION
DES AFFAIRES
ECONOMIQUES



 Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L'ENVIRONNEMENT

 Date 04/06/2009 

AMENDEMENT
Présenté par 

M. Bruno SIDO 

Article 30

Supprimer les deuxième et troisième phrases du texte proposé par le II de cet 
article pour le premier alinéa de l’article 5 de la loi n° 80-531 du 15 juillet 1980 
relative aux économies d’énergie et à l’utilisation de la chaleur. 

Objet

Pour bénéficier d’une décision de classement, un réseau de distribution de 
chaleur alimenté à plus de 50 %  par une énergie renouvelable devra satisfaire 
une condition d’équilibre financier pendant la période d’amortissement des 
installations. 

Les précisions relatives à la manière dont doit être justifiée et appréciée cette 
condition de classement sont manifestement d’ordre réglementaire, et pourront 
être apportées par le décret en Conseil d’Etat prévu à l’article 11 de la loi 
n° 80-531 du 15 juillet 1980 relative aux économies d’énergie et à l’utilisation 
de la chaleur. 
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 Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L'ENVIRONNEMENT

 Date04/06/2009 

AMENDEMENT
Présenté par 

M. Bruno SIDO 

Article 30

Dans la dernière phase du texte proposé par le II de cet article pour le premier 
alinéa de l’article 5 de la loi n° 80-531 du 15 juillet 1980 relative aux 
économies d’énergie et à l’utilisation de la chaleur, remplacer les mots : 

présentent également un 

par les mots : 

font l’objet d’un 

Objet

Amendement rédactionnel. 
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 Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L'ENVIRONNEMENT

 Date04/06/2009 

AMENDEMENT
Présenté par 

M. Bruno SIDO 

Article 30

Dans la seconde phrase du texte proposé par le II de cet article pour le 
deuxième alinéa de l’article 5 de la loi n° 80-531 du 15 juillet 1980 relative aux 
économies d’énergie et à l’utilisation de la chaleur, remplacer les mots : 

peut être 

par les mots : 

est

Objet

Le classement d’un réseau de chaleur ne peut être  prononcé par délibération de 
la collectivité territoriale ou du groupement de collectivités territoriales que si 
plusieurs conditions sont cumulativement réunies. 

Le principe de légalité commande que la collectivité ou le groupement de 
collectivités concernées soit tenu d’abroger le classement, dès lors que l’une 
des conditions fixées par la loi n’est plus remplie. 
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 Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L'ENVIRONNEMENT

 Date04/06/2009 

AMENDEMENT
Présenté par 

M. Bruno SIDO 

Article 30

Compléter la première phrase du texte proposé par le II de cet article pour le 
second alinéa de l’article 7 de la loi n° 80-531 du 15 juillet 1980 relative aux 
économies d’énergie et à l’utilisation de la chaleur, par les mots  : 

, le cas échéant, après avis du délégataire du réseau. 

Objet

Les dérogations à l’obligation de raccordement demandées à la collectivité ont 
souvent un impact sur le programme d’investissement du réseau de chaleur et 
sur l’équilibre économique du contrat. 

Il apparaît donc opportun que le délégataire du réseau donne son avis à la 
collectivité sur les conditions techniques ou économiques et sur le délai 
nécessaire pour assurer la satisfaction des besoins des usagers, qui sont posés 
comme conditions pour que la dérogation puisse être accordée. 
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 Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L'ENVIRONNEMENT

 Date04/06/2009 

AMENDEMENT
Présenté par 

M. Bruno SIDO 

Article 30

Dans la première phrase du texte proposé par le II de cet article pour l’article 
11 de la loi n° 80-531 du 15 juillet 1980 relative aux économies d’énergie et à 
l’utilisation de la chaleur, remplacer les mots :  

du Conseil 

par les mots : 

de l’Autorité 

Objet

Amendement de coordination, qui tient compte du fait que la loi n° 2008-776 
de modernisation de l’économie du 4 août 2008 a transformé le Conseil de la 
concurrence en Autorité de la concurrence. 
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 Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L'ENVIRONNEMENT

 Date04/06/2009 

AMENDEMENT
Présenté par 

M. Bruno SIDO 

Article 30

Dans la seconde phrase du texte proposé par le II de cet article pour l’article 11 
de la loi n° 80-531 du 15 juillet 1980 relative aux économies d’énergie et à 
l’utilisation de la chaleur, après les mots :

ou de récupération, 

insérer les mots : 

les modalités de justification et d’appréciation de la condition de l’équilibre 
financier,

Objet

Il s’agit de compléter les éléments que doit préciser le décret d’application en 
Conseil d’Etat prévu, pour y réintroduire les modalités de justification et 
d’appréciation de la condition d’équilibre financier, qui ont été supprimées du 
texte du projet de loi par un précédent amendement parce que de nature 
réglementaire. 
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 Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L'ENVIRONNEMENT

 Date04/06/2009 

AMENDEMENT
Présenté par 

M. Bruno SIDO 

Article 31

Rédiger comme suit cet article : 

Tous les réseaux de distribution de chaleur sont dotés d’un système de 
comptage de l’énergie livrée aux points de livraison dans un délai de cinq ans à 
compter de l’entrée en vigueur de la loi n°   du    portant engagement national 
pour l’environnement. 

Objet

Amendement rédactionnel. 
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 Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L'ENVIRONNEMENT

 Date04/06/2009 

AMENDEMENT
Présenté par 

M. Bruno SIDO 

Article 32

Dans cet article, après les mots : 

réseau de 

insérer les mots : 

distribution de 

Objet

Amendement rédactionnel. 
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 Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L'ENVIRONNEMENT

 Date04/06/2009 

AMENDEMENT
Présenté par 

M. Bruno SIDO 

Article 34

Rédiger comme suit le III de cet article : 

III. – L’article L. 553-2 du code de l’environnement est abrogé un an à compter 
de la date de publication de la présente loi. 

Objet

Le délai initialement proposé par le présent projet de loi pour intégrer les 
éoliennes dans le régime des installations classées, au 1er janvier 2010, est 
manifestement trop bref. Concrètement, un décret en Conseil d’Etat modifiant 
la nomenclature des installations classées, puis un arrêté ministériel fixant les 
règles techniques applicables aux éoliennes seront nécessaires. 

Par ailleurs, il est important de conserver les garanties financières spécifiques 
prévues  par l’article L. 553-3 du code de l’environnement, pour garantir le 
démantèlement des éoliennes et la remise en état du site en fin d’exploitation. 
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 Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L'ENVIRONNEMENT

 Date 04/06/2009 

AMENDEMENT
Présenté par 

M. Bruno SIDO 

Article 34

Ajouter à cet article un paragraphe ainsi rédigé : 

… – Il est rétabli dans le code de l’environnement un article L. 553-1 ainsi 
rédigé : 

« L. 553-1. – Sans préjudice des dispositions de l’article L. 513-1, les 
installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent 
classées au titre de l’article L. 511-2, ayant fait l’objet de l’étude d’impact et de 
l’enquête publique prévues à l’article L. 553-2 et bénéficiant d’un permis de 
construire définitif, peuvent être mises en service et exploitées dans le respect 
des prescriptions qui leur étaient applicables antérieurement à la date de leur 
classement au titre de l’article L  511-2. 

Les installations visées à l’alinéa précédent sont, à cette date, soumises aux 
dispositions du titre Ier du livre V et de ses textes d’application. 

L’exploitant de ces installations doit se faire connaître du préfet dans l’année 
suivant la publication du décret portant modification de la nomenclature des 
installations classées. Les renseignements que l’exploitant doit transmettre au 
préfet ainsi que les mesures que celui-ci peut imposer afin de sauvegarder les 
intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 sont précisés par décret en Conseil 
d’Etat.

Les demandes déposées pour des installations avant leur classement au titre de 
l’article L. 511-2 et pour lesquelles l’arrêté d’ouverture d’enquête a été pris 
sont instruites selon les dispositions qui leur étaient antérieurement applicables. 
Au terme de ces procédures, les installations concernées sont soumises aux 
dispositions du titre Ier du livre V et de ses textes d’application ». 
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Objet

Le passage des éoliennes dans le régime des installations classées doit se faire 
sans perte des droits à réaliser des projets. Or, l’article L. 513-1 ne permet 
l’exercice de l’activité au titre des droits acquis que pour des installations 
régulièrement mises en service. 

L’objet du présent amendement est donc de permettre la réalisation des 
installations pour lesquelles le permis de construire a été régulièrement délivré 
et de ne pas contraindre les pétitionnaires qui sont en cours de procédure sous 
le régime du permis de construire à recommencer une nouvelle procédure sous 
le régime des installations classées. 



 Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L'ENVIRONNEMENT

 Date04/06/2009 

AMENDEMENT
Présenté par 

M. Bruno SIDO 

Article 34

Ajouter à cet article un paragraphe ainsi rédigé : 

… – L’article L. 553-4 du code de l’environnement est abrogé et remplacé par 
les dispositions suivantes : 

« L. 553-4 – Par dérogation aux dispositions de l’article L. 541-6, les décisions 
mentionnées au I et II dudit article concernant les installations de production 
d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent classées au titre de l’article 
L. 511-2 peuvent être déférées à la juridiction administrative : 

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du 
jour où lesdits actes leur ont été notifiés ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou 
leurs groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le 
fonctionnement de l’installation présente pour les intérêts visés à l’article 
L. 511-1 ; dans un délai de six mois à compter de la publication ou de 
l’affichage desdits actes. » 

Objet

Actuellement, les délais de recours qui s’appliquent aux éoliennes sont ceux du 
permis de construire, soit deux mois. Or, l’article L. 514-6 fixe le délai de 
recours pour les installations classées, sauf cas particulier, à quatre ans pour les 
tiers. 
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Dès lors que les éoliennes entrent dans le champ des installations classées, il 
est important de déroger aux dispositions de l’article L. 514-6 pour maintenir 
les délais de recours dans des limites raisonnables, qui seraient de deux mois 
pour les demandeurs ou exploitants eux-mêmes, et de six mois pour les tiers. 

En effet, un délai de recours de quatre ans serait un facteur d’insécurité 
juridique majeur pour les porteurs de projet s d’éoliennes. 



 Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L'ENVIRONNEMENT

 Date04/06/2009 

AMENDEMENT
Présenté par 

M. Bruno SIDO 

Article 34

Ajouter à cet article un paragraphe ainsi rédigé : 

… – Les dispositions d’un plan local d’urbanisme ou d’un document 
d’urbanisme en tenant lieu relatives aux installations classées, approuvées 
avant la date d’entrée en vigueur de la présente loi, ne sont pas applicables aux 
installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent. 

Objet

Les documents d’urbanisme comprennent souvent des dispositions 
particulières de limitation ou d’interdiction concernant les installations 
classées, notamment en zone rurale. 

Le basculement des éoliennes dans le régime des installations classées 
reviendrait à interdire, au titre des règlements d’urbanisme, de nombreux sites 
qui sont actuellement propices pour le développement de l’éolien.  

L’objet du présent amendement est donc, en attendant la révision du document 
d’urbanisme, de permettre que des permis de construire continuent d’être 
délivrés pour les éoliennes conformément au règlement antérieur. 
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 Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L'ENVIRONNEMENT

 Date04/06/2009 

AMENDEMENT
Présenté par 

M. Bruno SIDO 

Article 34

Ajouter à cet article un paragraphe ainsi rédigé : 

… – L’article L. 553-3 du code de l’environnement est remplacé par les 
dispositions suivantes : 

 « L. 553-3 – L’exploitant d’une installation produisant de l’électricité à partir 
de l’énergie mécanique du vent est responsable de son démantèlement et de la 
remise en état du site à la fin de l’exploitation. Au cours de celle-ci, il constitue 
les garanties financières nécessaires. 

Pour les installations produisant de l’électricité à partir de l’énergie mécanique 
du vent, classées au titre de l’article L. 511-2, les manquements aux obligations 
de garanties financières donnent lieu à l’application de la procédure de 
consignation prévue à l’article L. 514-1, indépendamment des poursuites 
pénales qui peuvent être exercées. 

Un décret en Conseil d’Etat détermine les conditions de constitution des 
garanties financières. » 

Objet

Le présent amendement a pour objet de conserver les garanties financières 
auxquelles sont actuellement assujetties les éoliennes. 
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 Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L'ENVIRONNEMENT

 Date 04/06/2009 

AMENDEMENT
Présenté par 

M. Bruno SIDO 

Article 35

Rédiger comme suit la seconde phrase du texte proposé par le b) du 1° du I de cet article pour 
remplacer la seconde phrase du premier alinéa de l’article 9-1 de la loi du 16 octobre 1919 
relative à l’utilisation de l’énergie hydraulique : 

Le montant de cette redevance fixée par l’acte de concession ne peut excéder 30 % des 
recettes résultant des ventes d’électricité issues de l’exploitation des ouvrages 
hydroélectriques concédés. 

Objet

L’article 17 bis du projet de loi de programme relatif à la mise en œuvre du Grenelle de 
l’environnement, introduit en première lecture à l’Assemblée nationale, autorisait un 
déplafonnement de la redevance sur les concessions hydroélectriques au-delà  du plafond 
actuel de 25 % des recettes résultant des ventes d’électricité. 

Cet article a été supprimé en première lecture par le Sénat, au motif  que ce déplafonnement 
entraînerait inévitablement une mise aux enchères des concessions hydroélectriques lors de 
leur renouvellement, le risque étant d’attirer des investisseurs à la recherche uniquement 
d’une rentabilité de court terme lors du renouvellement des concessions. Elle se ferait au 
détriment d’une gestion professionnelle et patrimoniale des concessions hydroélectriques, qui 
exige une vision de long terme sur plusieurs décennies, tant pour l’entretien lourd des 
ouvrages et la préservation de leur sécurité que pour la recherche d’améliorations 
environnementales durables. 

C’est pourquoi il est proposé de maintenir un plafonnement du taux de la redevance sur les 
installations hydroélectriques, mais de le relever de 25 % à 30 % des recettes.Compte tenu des 
nouvelles règles de répartition du montant de la redevance proposées par ailleurs par cet 
article, ce nouveau plafond conduit à une redevance maximale de 15 % pour l’Etat, 10 % pour 
les départements concernés, et 5 % pour les communes concernées. 
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Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L’ENVIRONNEMENT
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N° :

COMMISSION
DES AFFAIRES 

ECONOMIQUES 

 Date :  

AMENDEMENT

Présenté par 
M. Bruno Sido 

ARTICLE 36

Après le texte proposé par le I de cet article pour l’article L. 254-6 du code rural, insérer un 
article additionnel ainsi rédigé : 
« Art. … - Le conseil spécifique à l’utilisation des produits phytopharmaceutiques définis à 
l’article L. 253-1 fait l’objet d’une prescription écrite qui précise la substance active et la 
spécialité recommandées, la cible, la ou les parcelles concernées, la superficie à traiter, la 
dose recommandée et le mode d’emploi. » 

OBJET

Cet amendement tend à responsabiliser l’activité de conseil en matière de pesticides en 
mettant en place l’obligation d’une prescription écrite et en en précisant le contenu. 



Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L’ENVIRONNEMENT

824

N° :

COMMISSION
DES AFFAIRES 

ECONOMIQUES 

 Date :  

AMENDEMENT

Présenté par 
M. Bruno Sido 

Au nom de la commission des affaires économiques 

ARTICLE 37

Compléter cet article par un alinéa ainsi rédigé : 
Les préparations naturelles peu préoccupantes sont exclues du champ d'application des 
agréments mentionnés au 3° de l'article L. 254-1 et des certificats mentionnés au I de l'article 
L. 254-3. 

OBJET

Cet amendement tend à soumettre les préparations naturelles peu préoccupantes (PNNP) à des 
règles plus souples et moins contraignantes que celles demandés pour les produits 
phytosanitaires issus de la chimie de synthèse. 
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N° :

COMMISSION
DES AFFAIRES 

ECONOMIQUES 

 Date : 25 mai 
2009

AMENDEMENT

Présenté par 
M. Bruno Sido 

ARTICLE 39

Au 2° du II du texte proposé par le I de cet article pour l’article L. 253-9 du code rural, 
remplacer le mot : 
stockage
par le mot : 
entreposage

OBJET

Amendement de précision. 
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N° :

COMMISSION
DES AFFAIRES 

ECONOMIQUES 

 Date : 25 mai 
2009

AMENDEMENT

Présenté par 
M. Bruno Sido 

ARTICLE 39

Dans le III du texte proposé par le I de cet article pour l’article L. 253-9 du code rural, 
remplacer les mots : 
pour l’ensemble de ces opérations 
par les mots : 
pour la collecte et d’un an pour le traitement final 

OBJET

Substituer un délai d’un an pour la collecte et d’un an pour le traitement final des produits 
phytopharmaceutiques ne bénéficiant pas d’une autorisation de mise sur le marché, au délai 
d’un an actuellement prévu par cet article pour l’ensemble de ces opérations. 
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N° :

COMMISSION
DES AFFAIRES 

ECONOMIQUES 

 Date :  

AMENDEMENT

Présenté par 
M. Bruno Sido 

ARTICLE ADDITIONNEL APRES L’ARTICLE 40

Après l’article 40, insérer un article additionnel ainsi rédigé : 
L’article L. 253-3 du code rural est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« L’épandage aérien des produits mentionnés à l’article L. 253-1 est interdit, sauf dans des 
conditions strictement définies par l’autorité administrative pour une durée limitée lorsqu’un 
danger menaçant les végétaux, les animaux ou la santé publique ne peut être maîtrisé par 
d’autres moyens ou si ce type d’épandage présente des avantages manifestes pour la santé et 
l’environnement par rapport à une application terrestre. » 

OBJET

Cet amendement tend à préciser la disposition qui, au sein du projet de loi « Grenelle 1 », 
prévoit de façon générale l’interdiction des épandages aériens de produits 
phytopharmaceutiques, sauf dérogations. 
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N° :

COMMISSION
DES AFFAIRES 

ECONOMIQUES 

 Date :  

AMENDEMENT

Présenté par 
M. Bruno SIDO 

Au nom de la commission des affaires économiques 

ARTICLE 43

Compléter cet article par un nouvel alinéa ainsi rédigé : 

…° Les mots : « des lubrifiants biodégradables ou satisfaisant aux critères et exigences fixés 
par la décision 2005/360/CE de la Commission européenne, du 26 avril 2005 » sont remplacés 
par les mots : « des lubrifiants répondant aux critères et exigences de biodégradabilité et 
d'absence d'écotoxicité fixés par la décision 2005/360/CE de la Commission européenne, du 
26 avril 2005 ». 

OBJET

Afin de préserver les zones sensibles, cet amendement propose d'introduire des critères de 
non-écotoxicité dans les lubrifiants qu’il est permis d’y utiliser. 
En effet, un lubrifiant peut être classifié biodégradable, mais être écotoxique du fait des 
additifs qu'il contient. 
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COMMISSION
DES AFFAIRES 

ECONOMIQUES 

 Date :  

AMENDEMENT

Présenté par 
M. Bruno SIDO 

Au nom de la commission des affaires économiques 

ARTICLE ADDITIONNEL APRES L’ARTICLE 44

Après l’article 44, insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

Le chapitre IV du titre VI du livre VI du code rural est complété par un article ainsi rédigé : 

« Art. … - La politique génétique des semences et plants permet la sélection végétale, la 
traçabilité des productions, la protection et l'information de l'utilisateur et la sécurisation de 
l'alimentation. Elle contribue à la durabilité des modes de production, à la protection de 
l’environnement, à l'adaptation au changement climatique et au développement de la 
biodiversité cultivée. 

« Sont définis par décret en conseil d’Etat les principes selon lesquels les différentes 
catégories de variétés sont évaluées, inscrites et commercialisées et selon lesquels la 
diffusion des informations correspondantes est assurée. » 

Objet

Cet amendement précise l’existence et les objectifs d’une politique génétique des semences et 
plants. Il renvoie par ailleurs à un décret en Conseil d’Etat les principes de classement des 
différentes catégories de variétés. 
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N° :

COMMISSION
DES AFFAIRES 

ECONOMIQUES 

 Date :  

AMENDEMENT

Présenté par 
M. Bruno Sido 

ARTICLE 45

Modifier ainsi cet article : 

1° Dans le premier alinéa du I du texte proposé par cet article pour l’article L. 371-1 du code 
de l’environnement, dans le quatrième (a) et cinquième (b) alinéas du texte proposé par cet 
article pour l’article L. 371-2 du même code, dans le septième alinéa (a) du texte proposé par 
cet article pour l’article L. 371-3 dudit code, supprimer les mots : 
et à la restauration 

2° Dans le 2° du III du texte proposé par cet article pour l’article L. 371-1 dudit code, 
supprimer les mots : 
ou la restauration 

3° Dans le premier et le sixième alinéa du texte proposé par cet article pour l’article L. 371-2 
dudit code, dans les deuxième et onzième alinéas du texte proposé par cet article pour l’article 
L. 371-3 dudit code, dans les premier (I), deuxième (II) et troisième (III) alinéas du texte 
proposé par cet article pour l’article L. 371-4 dudit code, supprimer les mots : 
et la restauration 

4° Dans le septième alinéa du texte proposé par cet article pour l’article L. 371-2 dudit code, 
dans le treizième alinéa du texte proposé par cet article pour l’article L. 371-3 dudit code, 
supprimer les mots : 
et de la restauration 

5° Dans le dixième alinéa (d) du texte proposé par cet article pour l’article L. 371-3 dudit 
code, supprimer les mots : 
et, en tant que de besoin, la restauration 

6° Dans le texte proposé par cet article pour l’article L. 371-5 dudit code, supprimer les mots : 
ou à la restauration 



OBJET

L’objectif de restauration de la continuité écologique risque d’entraîner une insécurité 
juridique du fait des incertitudes quant à l’état de référence de cette restauration et à la 
diversité des interprétations fournies par les administrations. 
Aussi est-il proposé de le supprimer à chacune de ses occurrences. 
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N° :

COMMISSION
DES AFFAIRES 

ECONOMIQUES 

 Date :  

AMENDEMENT

Présenté par 
M. Bruno Sido 

ARTICLE 45

Dans le 2° du I du texte proposé par cet article pour l’article L. 371-1 du code de 
l’environnement, après le mot : 
Identifier
insérer le mot : 
, préserver 

OBJET

Amendement de précision. 
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N° :

COMMISSION
DES AFFAIRES 

ECONOMIQUES 

 Date :  

AMENDEMENT

Présenté par 
M. Bruno Sido 

ARTICLE 45

Supprimer le 7° du I du texte proposé par cet article pour l’article L. 371-1 du code rural. 

OBJET

L’alinéa que tend à supprimer cet amendement est redondant avec les alinéas 1°, 2°, 4° et 5°.



Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L’ENVIRONNEMENT

833

N° :

COMMISSION
DES AFFAIRES 

ECONOMIQUES 

 Date :  

AMENDEMENT

Présenté par 
M. Bruno Sido 

Au nom de la commission des affaires économiques 

ARTICLE 45

Compléter le 2° du III du texte proposé par cet article pour l’article L. 371-1 du code de 
l’environnement par les mots : 
, et notamment les zones humides mentionnées à l’article L. 211-3 

OBJET

Préciser que les zones humides, d’importance écologique prioritaire, ont vocation à faire 
partie de la trame bleue. 



Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L’ENVIRONNEMENT

834

N° :

COMMISSION
DES AFFAIRES 

ECONOMIQUES 

 Date :  

AMENDEMENT

Présenté par 
M. Bruno Sido 

Au nom de la commission des affaires économiques 

ARTICLE 45

Remplacer le premier alinéa du texte proposé par cet article pour l’article L. 371-2 du code de 
l’environnement par un alinéa ainsi rédigé : 
« Un document cadre intitulé « orientations nationales pour la préservation des continuités 
écologiques » est élaboré, mis à jour et suivi par l’autorité administrative compétente de l’Etat 
en association avec un comité national « trame verte et bleue ». Ce comité regroupe les 
représentants des collectivités territoriales, des partenaires socioprofessionnels, des comités de 
bassin, des associations de protection de l’environnement agréées concernées ainsi que, le cas 
échéant, de personnalités qualifiées en raison de leurs compétences en matière de protection 
de l’environnement. Sa composition et son fonctionnement sont fixés par décret. » 

OBJET

En vue d’assurer une gouvernance satisfaisante à la trame verte et bleue, cet amendement tend 
à mettre en place un comité associant l’ensemble des acteurs concernés pour l’élaboration de 
ses orientations nationales. 



Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L’ENVIRONNEMENT

835

N° :

COMMISSION
DES AFFAIRES 

ECONOMIQUES 

 Date :  

AMENDEMENT

Présenté par 
M. Bruno Sido 

ARTICLE 45

Dans le sixième alinéa du texte proposé par cet article pour l’article L. 371-2 du code de 
l’environnement, remplacer les mots : 
prennent en compte 
par les mots : 
sont compatibles avec 

OBJET

Cet amendement substitue la notion de « compatibilité » des documents d’urbanisme aux 
schémas nationaux d’orientation de la trame verte et bleue, à celle de « prise en compte ». 
L'objectif est ainsi de garantir la pérennité ce cette trame. 



Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L’ENVIRONNEMENT

836

N° :

COMMISSION
DES AFFAIRES 

ECONOMIQUES 

 Date :  

AMENDEMENT

Présenté par 
M. Bruno Sido 

ARTICLE 45

Dans le sixième alinéa du texte proposé par cet article pour l’article L. 371-2 du code de 
l’environnement, remplacer les mots : 
permettant de 
par les mots : 
permettant d’éviter, de réduire et le cas échéant de 

OBJET

Amendement de précision. 



Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L’ENVIRONNEMENT

837

N° :

COMMISSION
DES AFFAIRES 

ECONOMIQUES 

 Date :  

AMENDEMENT

Présenté par 
M. Bruno Sido 

ARTICLE 45

Supprimer les deuxième et troisième phrases du septième alinéa du texte proposé par cet 
article pour l’article L. 371-2 du code de l’environnement. 

OBJET

Le processus de création de la trame verte et bleue, considérée comme « une priorité 
absolue » aux termes de l'engagement n° 73 du « Grenelle de l'environnement », ne doit pas 
être remis en cause par une caducité pouvant résulter de causes très diverses. Il est donc 
proposé de supprimer la possibilité d’une caducité des « orientations nationales ». 



Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L’ENVIRONNEMENT

838

N° :

COMMISSION
DES AFFAIRES 

ECONOMIQUES 

 Date :  

AMENDEMENT

Présenté par 
M. Bruno Sido 

ARTICLE 45

Rédiger ainsi le premier alinéa du texte proposé par cet article pour l’article L. 371-3 du code 
de l’environnement : 

Un document cadre intitulé « schéma régional de cohérence écologique » est élaboré, mis à 
jour et suivi conjointement par la région et l’Etat en association avec un comité régional 
« trame verte et bleue » créé dans chaque région. Ce comité comprend notamment et de 
manière équilibrée les départements, les groupements de communes compétents en matière 
d’aménagement de l’espace ou d’urbanisme, les communes concernées, les parcs nationaux, 
les parcs naturels régionaux, les associations de protection de l’environnement agréées 
concernées ainsi que des représentants des partenaires socioprofessionnels intéressés. Sa 
composition et son fonctionnement sont fixés par décret. » 

OBJET

En vue d’assurer une gouvernance satisfaisante à la trame verte et bleue, cet amendement tend 
à mettre en place un comité associant l’ensemble des acteurs concernés pour l’élaboration de 
ses schémas régionaux. 



Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L’ENVIRONNEMENT

839

N° :

COMMISSION
DES AFFAIRES 

ECONOMIQUES 

 Date :  

AMENDEMENT

Présenté par 
M. Bruno Sido 

ARTICLE 45

A l’avant dernier alinéa du texte proposé par cet article pour l’article L. 371-3 du code de 
l’environnement, après les mots : 
précisent les mesures permettant 
insérer les mots : 
d’éviter, de réduire et, le cas échéant, 

OBJET

Amendement de précision. 



Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L’ENVIRONNEMENT

840

N° :

COMMISSION
DES AFFAIRES 

ECONOMIQUES 

 Date :  

AMENDEMENT

Présenté par 
M. Bruno Sido 

ARTICLE 45

Supprimer l’avant-dernière phrase du texte proposé par cet article pour l’article L. 371-3 du 
code de l’environnement. 

OBJET

Le processus de création de la trame verte et bleue, considérée comme « une priorité 
absolue » aux termes de l'engagement n° 73 du « Grenelle de l'environnement », ne doit pas 
être remis en cause par une caducité pouvant résulter de causes très diverses. Il est donc 
proposé de supprimer la possibilité d’une caducité des « schémas régionaux », par analogie 
avec l’amendement prévoyant une même suppression pour les « orientations nationales ». 



Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L’ENVIRONNEMENT

841

N° :

COMMISSION
DES AFFAIRES 

ECONOMIQUES 

 Date :  

AMENDEMENT

Présenté par 
M. Bruno Sido 

ARTICLE 46

Supprimer le 2° de cet article. 

OBJET

Comme pour la trame verte, l'Etat est garant de la trame bleue après un large processus de 
concertation : c'est à lui d'arrêter le document final. L'avis du comité de bassin, certes 
important, est requis comme les autres avis des parties prenantes, mais ne doit pas pouvoir 
bloquer le processus de décision à lui seul. 



Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L’ENVIRONNEMENT

842

N° :

COMMISSION
DES AFFAIRES 

ECONOMIQUES 

 Date :  

AMENDEMENT

Présenté par 
M. Bruno SIDO 

Au nom de la commission des affaires économiques 

ARTICLE 52

I - Au premier alinéa du I de cet article, remplacer la référence : 
L. 211-1-3 
par la référence : 
L. 211-13 
et la référence : 
L. 211-1-4 
par la référence : 
L. 211-14 

II - Par conséquent, au début du deuxième alinéa de ce même I, remplacer la référence : 
« Art. L. 211-1-4. - 
Par la référence : 
« Art. L. 211-14. - 

OBJET

Amendement visant à corriger une erreur rédactionnelle. 



Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L’ENVIRONNEMENT

843

N° :

COMMISSION
DES AFFAIRES 

ECONOMIQUES 

 Date : 25 mai 
2009

AMENDEMENT

Présenté par 
M. Bruno SIDO 

ARTICLE 55

Rédiger ainsi cet article : 
Après l’article L. 514-4 du code rural, il est inséré un nouvel article ainsi rédigé : 
« Art. … - Dans le domaine de l’eau, les chambres d’agriculture, en tant qu’elles contribuent à 
la préservation et à la valorisation des ressources naturelles et à la lutte contre les 
changements climatiques, peuvent solliciter l’autorisation de prélèvement d’eau pour 
l’irrigation pour le compte de l’ensemble des préleveurs irrigants prévue par le 6° de l’article 
L. 211-3 du code de l’environnement et exercer les compétences découlant de l’octroi de 
celle-ci. » 

OBJET

Cet amendement vise à permettre à l’ensemble des chambres d’agriculture, départementales 
comme régionales, d’être désignées en tant qu’organisme unique en fonction du périmètre 
d’intervention proposé. Il précise également, dans ce cadre, leur mission environnementale. 



Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L’ENVIRONNEMENT

844

N° :

COMMISSION
DES AFFAIRES 

ECONOMIQUES 

 Date : 25 mai 
2009

AMENDEMENT

Présenté par 
M. Bruno Sido 

ARTICLE 55

I - Compléter cet article par un nouveau paragraphe ainsi rédigé : 
... - Le sixième alinéa du II de l’article L. 211-3 du code de l’environnement est complété par 
une phrase ainsi rédigée : « Cet organisme peut prélever des frais de gestion auprès des 
préleveurs irrigants présents dans son périmètre de gestion. » 
II - En conséquence, faire précéder le premier alinéa de cet article par la mention : 
I. - 

OBJET

Cet amendement habilite les organismes uniques de gestion de l’eau à prélever des frais 
auprès des préleveurs irrigants présents dans leur périmètre de gestion afin de remplir leur 
mission d’intérêt général. 



Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L’ENVIRONNEMENT

845

N° :

COMMISSION
DES AFFAIRES 

ECONOMIQUES 

 Date :  

AMENDEMENT

Présenté par 
M. Bruno Sido 

Au nom de la commission des affaires économiques 

ARTICLE 56

Rédiger ainsi le IV de cet article : 
IV. - Le a du 5° du I de l’article L. 5215-20 et le 2° du II de l’article L. 5216-5 du code 
général des collectivités territoriales sont remplacés par un paragraphe ainsi rédigé : 
« Assainissement. 
A compter du 1er janvier 2012, la compétence assainissement inclut également de plein droit 
la collecte, le transport, le stockage et le traitement des eaux pluviales dans les zones 
mentionnées aux 3° et 4° de l’article L. 2224-10. » 

OBJET

Amendement de clarification : la rédaction actuelle du IV du présent article remplace la 
compétence assainissement par la compétence pluviale, ce qui supprime l’assainissement au 
lieu d’y inclure en plus les eaux pluviales. 



Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L’ENVIRONNEMENT

846

N° :

COMMISSION
DES AFFAIRES 

ECONOMIQUES 

 Date :  

AMENDEMENT

Présenté par 
M. Bruno Sido 

ARTICLE 57

Remplacer le texte proposé par le I de cet article pour l’article L. 2224-8 du code général des 
collectivités territoriales par cinq alinéas ainsi rédigés : 
« Pour les immeubles non raccordés au réseau public de collecte, la commune assure le 
contrôle des installations d’assainissement non collectif. Cette mission consiste : 
1° Dans le cas des installations neuves ou à réhabiliter, en un examen préalable de la 
conception précédant, s’il y a lieu, tout dépôt de demande de permis de construire ou 
d’aménager ; 
2° Dans le cas des installations réalisées ou réhabilitées depuis moins de huit ans, y compris 
les installations visées au 1°, en un contrôle de l’exécution ; 
3° Dans le cas des autres installations, en une vérification du fonctionnement et de l’entretien. 
A l’issue du contrôle, la commune établit un document qui récapitule, le cas échéant, dans le 
cas visé au 1°, les dispositions règlementaires à respecter pour qu’il soit en conformité avec la 
règlementation en vigueur et, dans les cas visés aux 2° et 3°, les travaux nécessaires à 
l’élimination des dangers pour la santé des personnes et des risques avérés de pollution de 
l’environnement. » 

OBJET

Cet amendement impose qu’un examen préalable de la conception des installations 
d’assainissement non collectif soit effectué avant tout dépôt de demande de permis de 
construire ou d’aménager. 
Il précise que le dossier joint à la demande de permis de construire comprend le document 
établi par le SPANC à l’issue du contrôle. 



Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L’ENVIRONNEMENT

847

N° :

COMMISSION
DES AFFAIRES 

ECONOMIQUES 

 Date :  

AMENDEMENT

Présenté par 

ARTICLE 58

I - Dans le premier alinéa du texte proposé par le 3° du I de cet article pour l’article L. 2224-
7-1 du code général des collectivités territoriales, remplacer les mots : 
pour le département 
par les mots : 
par décret selon les caractéristiques du service et de la ressource 

II - Dans le texte proposé par le 1° du II de cet article pour l’article L. 213-10-9 du code de 
l’environnement, remplacer les mots : 
pour le département prévu par 
par les mots : 
par le décret prévu à 

OBJET

Cet amendement tend à renvoyer à un décret la fixation d’un taux de perte en eau de référence 
au niveau national. La pris en compte du département comme cadre de définition de la valeur 
de référence de la perte en eau du réseau ne paraît pas pertinente, vu la diversité des situations 
infra et interdépartementales. 
Le décret distinguerait selon les caractéristiques du service (milieu rural, milieu périurbain, 
milieu urbain et centres urbains) et de la ressource (zones où il existe ou non des tensions sur 
les ressources). 



Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L’ENVIRONNEMENT

848

N° :

COMMISSION
DES AFFAIRES 

ECONOMIQUES 

 Date :  

AMENDEMENT

Présenté par 
M. Bruno Sido 

Au nom de la commission des affaires économiques 

ARTICLE 58

Modifier ainsi le I de cet article : 

1° Rédiger ainsi la première phrase du premier alinéa du texte proposé par le 3° pour l’article 
L. 2224-7-1 du code général des collectivités territoriales : 
Le schéma mentionné à l’alinéa précédent comprend notamment un descriptif détaillé des 
ouvrages de transport et de distribution d’eau potable. 

2° Dans le troisième alinéa du même texte, remplacer les mots : 
de l’inventaire initial 
par les mots : 
du premier schéma de distribution d’eau potable 

3° Dans le texte proposé par le 4° pour l’article L. 2224-8 du même code, remplacer les mots : 
un inventaire consistant en un descriptif détaillé des éléments composant le réseau de collecte 
et de transport des eaux usées 
par les mots : 
un schéma d’assainissement collectif comprenant notamment un descriptif détaillé des 
ouvrages de collecte et de transport des eaux usées 

OBJET

Amendement de mise en cohérence avec d’autres dispositions législatives préexistantes visant 
à ne pas multiplier les exigences de documents à produire par les collectivités pour un même 
service.
Ainsi, le descriptif détaillé que doivent rendre les collectivités doit être compris comme l’une 
des composantes du schéma de distribution d’eau potable qu’elles doivent déjà réaliser en 
application de l’article L 2224-7-1 du code général des collectivités territoriales, et non 
comme un nouveau document distinct qui prendrait le nom d’inventaire. 



 Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L'ENVIRONNEMENT

 Date01/06/2009 

AMENDEMENT
Présenté par 

M. Bruno SIDO 

Article 64

Supprimer cet article 

Objet

Il s’agit d’un amendement de cohérence. 

L’article 64 du présent projet de loi porte sur un sujet de première importance 
pour la Guyane, l’élaboration et l’adoption du schéma minier.  

Depuis le dépôt du projet de loi d’engagement national pour l’environnement, 
l’article 60 de la loi pour le développement économique des outre-mer 
(LODEOM), quasiment identique au présent article, a été adopté par le 
Parlement : il insiste simplement davantage sur la prise en compte des avis des 
conseils régional et général, ainsi que des communes concernées de Guyane. 

En conséquence et dans un souci de cohérence législative, il convient de 
supprimer le présent article.  

CEDDAT

849

COMMISSION
DES AFFAIRES
ECONOMIQUES



 Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L'ENVIRONNEMENT

 Date01/06/2009 

AMENDEMENT
Présenté par 

M. Bruno SIDO 

Article 62

Rédiger comme suit cet article : 

Dans les conditions prévues à l’article 38 de la Constitution, le Gouvernement est autorisé à 
prendre par ordonnance, dans un délai d’un an à compter de la publication de la présente loi, 
toute mesure relevant du domaine de la loi et de la compétence de l’Etat, tendant à étendre et 
adapter les dispositions des articles L. 219-3 à L. 219-5 du code de l’environnement aux 
départements et régions d’outre-mer, aux collectivités d’outre-mer et à la Nouvelle-Calédonie. 

Les projets de loi portant ratification de ces ordonnances doivent être déposés devant le 
Parlement au plus tard le dernier jour du troisième mois suivant leur publication. » 

Objet

Il s’agit d’un amendement de précision. 

Cet article habilite le gouvernement à étendre et adapter aux collectivités territoriales d’outre-
mer les dispositions relatives aux documents stratégiques de façade. 

Outre des améliorations rédactionnelles, l’amendement vise à préciser que cette adaptation 
concerne également la Nouvelle-Calédonie 

CEDDAT

850

COMMISSION
DES AFFAIRES
ECONOMIQUES



 Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L'ENVIRONNEMENT

 Date09/06/2009 

AMENDEMENT
Présenté par 

M. Bruno SIDO 

Article 27

Supprimer le 5° du II de l’article 27. 

Objet

Alors que l’article 15 de la loi n° 2005-781 du 13 juillet 2005 de programme 
fixant les orientations de la politique énergétique ouvre la possibilité de 
délivrer des certificats d’économies d’énergie pour l’installation d’équipements 
de production de chaleur alimentés par une source d’énergie renouvelable dans 
tout bâtiment, l’article 4 du décret n° 2006-603 relatif aux certificats 
d’économies d’énergie restreint cette possibilité aux seuls locaux à usage 
d’habitation ou d’activités tertiaires. 

Il n’y a pas de raison d’inscrire maintenant dans la loi cette restriction qui était 
jusqu’à présent dépourvue de base légale. 

851

COMMISSION
DES AFFAIRES
ECONOMIQUES



 Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L'ENVIRONNEMENT

 Date09/06/2009 

AMENDEMENT
Présenté par 

M. Bruno SIDO 

Article 34

Rédiger comme suit le 2° du I de cet article : 

 2° La deuxième phrase du deuxième alinéa est ainsi rédigée : « Elle est 
accompagnée d’éléments facilitant l’appréciation de l’intérêt du projet au 
regard des critères énumérés aux 1°, 2° et 3° ci-dessus. » 

Objet

Amendement rédactionnel. 

852
COMMISSION
DES AFFAIRES
ECONOMIQUES



Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L’ENVIRONNEMENT

853
N° :

COMMISSION
DES AFFAIRES 

ECONOMIQUES 

 Date :  

AMENDEMENT

Présenté par 
M. Bruno Sido 

Au nom de la commission des affaires économiques 

ARTICLE 44

Compléter cet article par un paragraphe ainsi rédigé : 
La dernière phrase de l'avant dernier alinéa de l'article L123-4 du code rural est ainsi rédigée : 
« Les conditions de  paiement de cette soulte sont fixées par la délibération du conseil général 
ordonnant l’opération d’aménagement foncier. » 

OBJET

Le paiement de la soulte due à l’exploitant en agriculture biologique dépossédé de ses terres 
suite à une opération d’aménagement foncier doit être, sinon supportée par le département, du 
moins organisée par ce dernier. Le présent amendement précise qu’il lui revient de régler les 
modalités de cette indemnisation, laquelle peut être supportée par une personne tierce, 
publique ou privée, dans le cas où le département n’est pas maître d’ouvrage de l’opération. 



Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L’ENVIRONNEMENT

854

N° :

COMMISSION
DES AFFAIRES 

ECONOMIQUES 

 Date :  

AMENDEMENT

Présenté par 
M. Bruno Sido 

Au nom de la commission des affaires économiques 

ARTICLE 45

Compléter le texte proposé par cet article pour l’article L. 371-1 du code de l’environnement 
par un paragraphe ainsi rédigé : 
« V. – La trame verte et la trame bleue sont mises en œuvre au moyen d’outils 
d’aménagement visés aux articles L. 371-2 et L. 371-3 du code de l’environnement. » 

OBJET

La loi de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de l’environnement a défini 
la trame verte et bleue comme un « outil d’aménagement du territoire qui permettra de créer 
des continuités territoriales ». 
Il importe d’établir un lien entre cette trame, définie par ses contributions dans l’article 
L. 371-1, et les documents établis selon les termes des articles L. 371-2 (« orientations 
nationales ») et L. 371-3 (« schémas régionaux ») qui en sont la traduction opérationnelle. 
L’amendement établi ce lien et confirme le rôle donné à ces deux outils en matière 
d’aménagement du territoire. 



Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L’ENVIRONNEMENT

855
N° :

COMMISSION
DES AFFAIRES 

ECONOMIQUES 

 Date :  

AMENDEMENT

Présenté par 
M. Bruno Sido 

Au nom de la commission des affaires économiques 

ARTICLE 45

Dans le sixième alinéa du texte proposé par cet article pour l’article L. 371-2 du code de 
l’environnement, remplacer les mots : 
, projets ou 
par les mots : 
et projets, notamment les 

OBJET

Les orientations nationales pour la préservation et la restauration des continuités écologiques 
s’imposent aux projets et documents de planification relevant du niveau national, et 
notamment aux projets de grandes infrastructures linéaires de l’Etat et de ses établissements 
publics. Cette compatibilité s’impose donc aux projets de développement, à l’exclusion des 
réseaux existants. L’amendement propose de lever l’ambiguïté subsistant dans la rédaction 
actuelle.



Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L’ENVIRONNEMENT

856

N° :

COMMISSION
DES AFFAIRES 

ECONOMIQUES 

 Date :  

AMENDEMENT

Présenté par 
M. Bruno Sido 

Au nom de la commission des affaires économiques 

ARTICLE 45

Dans le onzième alinéa du texte proposé par cet article pour l’article L. 371-3 du code de 
l’environnement, supprimer les mots : 
le guide méthodologique figurant dans 

OBJET

Cet amendement remplace la référence au seul guide méthodologique par une référence plus 
générale aux orientations nationales. La prise en compte de ce document cadre par les 
collectivités territoriales et leurs groupements compétents en matière d’aménagement de 
l’espace ou d’urbanisme est nécessaire dans l’attente de l’adoption des schémas régionaux. 



Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L’ENVIRONNEMENT

857

N° :

COMMISSION
DES AFFAIRES 

ECONOMIQUES 

 Date :  

AMENDEMENT

Présenté par 
M. Bruno Sido 

Au nom de la commission des affaires économiques 

ARTICLE 51

Modifier ainsi le texte proposé par le II de cet article pour l’article L. 213-8-2 du code de 
l’environnement : 
1° Compléter le premier alinéa par les mots : 
approuvée en comité de bassin 
2° Au début du troisième alinéa, insérer les mots : 
En l'absence d'autres porteurs de projet, 
3° Au troisième alinéa, après les mots : 
acquisition de telles parcelles 
insérer les mots : 
à des fins de lutte contre l'artificialisation des sols et de valorisation, notamment agricole, 

OBJET

Cet amendement vise à encadrer et préciser l’intervention des agences de l’eau pour 
l’acquisition de zones humides : 
- cette intervention sera discutée et approuvée en comité de bassin, et ne relèvera pas 
uniquement des agences elles-mêmes ; 
- elle n’aura lieu que si aucun porteur de projet d’acquisition des zones humides s’est déclaré ; 
- elle visera à éviter la déprise agricole et donnera lieu à une activité agricole sur les terres 
acquises.



Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L’ENVIRONNEMENT

CEDDAT

858

COMMISSION
DES AFFAIRES
ECONOMIQUES

AMENDEMENT
Présenté par 

M. Bernard FOURNIER 

Article additionnel après l’article 100

Afin d’appuyer la mise en œuvre des compétences dont elles disposent en matière 
d’environnement et de développement durable, les collectivités territoriales ou groupements 
de collectivités territoriales peuvent créer une agence territoriale (locale, départementale ou 
régionale) de l’environnement, de l’énergie et du développement durable. L’organe délibérant 
de la collectivité territoriale, ou du groupement de collectivités territoriales, définit la nature 
juridique, les missions, dans le respect des compétences des collectivités territoriales et de 
leurs groupements, ainsi que les principes d’organisation de l’agence territoriale de 
l’environnement, de l’énergie et du développement durable. 

Objet

Dans le cadre des missions qu’exercent d’ores et déjà les collectivités territoriales dans le 
domaine de l’environnement et de l’énergie, ont pu se développer de nombreuses agences 
territoriales (d’abord régionales puis locales), de l’énergie et de l’environnement, chargées de 
mener des actions de sensibilisation, d’animations territoriales, d’observation et 
d’expérimentation en particulier dans les domaines de l’énergie et du changement climatique, 
de la gestion de l’eau, des espaces naturels et du management environnemental, de l’éco 
responsabilité et des approches territoriales de développement durable. 

A l’instar des comités régionaux du tourisme, des conseils d’architecture, d’urbanisme et 
d’environnement et des agences de l’urbanisme cet amendement donne une assise juridique 
plus forte à la possibilité pour les collectivités ou groupements de collectivités qui le 
souhaitent de s’appuyer sur une agence territoriale pour mener à bien leurs actions dans le 
domaine de l’énergie et de l’environnement. 
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Article 85

Dans le 3ème alinéa du 1° du I de cet article, après les mots : 
« Des décrets en Conseil d’Etat précisent les modalités et conditions d’application du présent 
article pour chaque catégorie de produits, selon leur mode de distribution : » 

Ajouter les mots :

« et en tenant compte de la capacité des petites entreprises à remplir cet objectif. » 

Objet

L’article 85 prévoit, à partir du 1er janvier 2011, une information du consommateur du 
contenu en équivalent carbone des produits et de leur emballage ainsi que de la consommation 
de ressources naturelles ou de leur impact sur les milieux naturels.  

Le cadrage des modalités d'affichage environnemental des produits mobilise actuellement les 
grandes entreprises du secteur de la consommation et les grandes entreprises de distribution. 
Si leur dimension leur permet d'investir facilement pour proposer des solutions, il n’en va pas 
de même pour les très petites entreprises (93% des entreprises françaises possèdent moins de 
9 salariés). 
Conformément au « Small Business Act », dont le principe est « penser petit d’abord » en 
amont de l’adoption de toute réglementation, il est nécessaire préalablement à la publication 
des décrets d’application du Grenelle 2, de procéder à différentes études pour évaluer les 
impacts de cette obligation d’affichage sur les petites entreprises,.
En effet, la faisabilité et l'applicabilité des obligations d'affichage environnemental se posent 
pour les très petites entreprises (TPE) et elles sont susceptibles d’entrainer des coûts 



importants pour les analyses de cycle de vie (ACV) qui leur sont propres et ne pas être en 
mesure d'enrichir la base de données pour traiter leurs cas particuliers "hors normes".  
Le dispositif global de réglementation doit tenir compte de la capacité des entreprises 
artisanales et des TPE de satisfaire aux exigences d'affichage environnemental et d'être aussi 
adapté aux très petites séries, au vu des résultats des études d’impacts. L’échéance de janvier 
2011 sera d’ailleurs certainement difficile à respecter. 
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Article 79

Dans le VI de cet article,  après les mots :   

 « VI - Il est établi en concertation avec une commission consultative composée de 
représentants du conseil général ou, dans la région d’Ile-de-France, du conseil régional et des 
conseils généraux, des communes et de leurs groupements, de l’Etat, des organismes publics 
intéressés, des professionnels concernés, » 

ajouter les mots : 

 « des chambres consulaires, ». 

Objet

L’article 79 insère un nouvel article stipulant que chaque département est couvert par un plan 
départemental ou interdépartemental de gestion des déchets issus de chantiers du bâtiment et 
des travaux publics, la région Ile-de-France étant couverte par un plan régional. 

Compte tenu de la forte implication des consulaires en matière de conseil et 
d’accompagnement des entreprises du bâtiment dans la gestion de leurs déchets, il serait utile 
qu’elles soient associées à l’élaboration des plans départemental ou interdépartemental de 
gestion des déchets issus de chantiers du bâtiment et des travaux publics. Elles pourront faire 
bénéficier aux départements et à la région Ile-de-France de leur bonne connaissance des 
besoins des entreprises du bâtiment en la matière. 
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AMENDEMENT 

Présenté par 

MM. MARINI, POINTEREAU et RICHERT 

ARTICLE 76

I- Après le texte proposé par cet article pour le chapitre VI du titre V du livre Ier 
du code des ports maritimes, insérer quatre paragraphes ainsi rédigés : 

…- A l’article L 343-1 du Code des ports maritimes, insérer un dernier alinéa ainsi 
rédigé : 

«Les personnes morales responsables de la gestion des infrastructures portuaires 
maritimes de plaisance assurent, en tous points librement définis par elles, la mise en 
place de collecteurs flottants de déchets domestiques réservés aux utilisateurs 
d’embarcations et aux plaisanciers afin de réduire la pollution inhérente aux activités 
de plaisance. » 

…- Après l’article L 2224-13 du Code général des collectivités territoriales, insérer un 
article L 2224-13-1 ainsi rédigé : 

Article L 2224-13-1- « Afin de réduire la pollution inhérente aux activités de plaisance 
et selon des modalités définies par décret, les personnes morales responsables de la 
collecte et du ramassage des déchets des ménages des collectivités marines ou de 
leurs groupements assurent la mise en place de collecteurs flottants de déchets 
domestiques réservés aux utilisateurs d’embarcations et aux plaisanciers sur leurs 
zones de mouillages organisés ou non organisés. » 

…- Après l’article L 332-17 du Code de l’environnement, insérer un article L 332-17-1 
ainsi rédigé : 

Article L 332-17-1 – « A compter de la promulgation de la loi n°        du       portant 
engagement national pour l’environnement, les personnes morales en charge de la 
gestion des réserves naturelles marines visées à l'article L 332-16 assurent, en tous 
points librement déterminés par elles, la mise en place de collecteurs flottants de 
déchets domestiques réservés aux utilisateurs d'embarcations et aux plaisanciers afin 
de réduire la pollution inhérente aux activités de plaisance. » 



…- Au livre V du Code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure, insérer 
un Titre VII ainsi rédigé : 

Article XXXXXX- « Selon des modalités définies par décret pris en Conseil d’Etat, les 
établissements publics en charge de la gestion des ports fluviaux et des voies 
navigables assurent la mise en place de collecteurs flottants de déchets domestiques 
réservés aux utilisateurs d’embarcations et aux plaisanciers afin de réduire la 
pollution inhérente aux activités de plaisance.

II- Les pertes de recettes éventuelles pour les collectivités territoriales et pour les 
établissements publics fluviaux résultant du I sont compensées à due concurrence par 
une majoration de la dotation globale de fonctionnement et par une majoration des 
droits, redevances et taxes locaux prélevées au titre de la plaisance. 

III-Les pertes de recettes éventuelles pour l'État résultant du I et du II sont 
compensées à due concurrence par la création d'une taxe additionnelle aux droits 
prévus aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 

IV- Par conséquent, le texte proposé par cet article pour le chapitre VI du titre V du 
livre Ier du code des ports maritimes devient un I. 

Objet

L'objet de cet amendement est de prévoir la mise en place, par les personnes morales 
publiques et privées responsables de la collecte des déchets en milieux aquatiques, de 
collecteurs flottants de macrodéchets (plastiques, verres, métaux…) sur les points maritimes 
les plus sensibles et les plus exposés à la pollution "domestique" causée par la plaisance et la 
pêche occasionnelle, à savoir : 

- les ports, 

- les zones de mouillages, 

- les réserves naturelles maritimes, 

- les voies navigables fluviales. 

La pollution maritime la plus médiatisée est sans conteste celle des marées noires ou autres 
dégazages intempestifs au large de nos côtes. Du moins, à première vue, c'est celle qui nous 
semble la plus visuelle et la plus frappante avec des images insoutenables d'oiseaux mazoutés 
et de plages et littoraux souillés par des galettes de pétrole visqueux. Il est cependant une 
manifestation beaucoup plus insidieuse dont on ne relate pas les conséquences comme il 
devrait (ou seulement à l'approche des périodes estivales), à savoir le rejet en mer de 
macrodéchets occasionnés par la navigation de plaisance, plaisance dans laquelle nous 
sommes directement impliqués et pointés du doigt en tant qu'acteurs responsables. On appelle 
macrodéchets (ou déchets domestiques ou déchets industriels banals) les objets de notre 
quotidien, ménagers et industriels, qui aboutissent en milieu aquatique. 



Les études scientifiques récentes et les dénaturations récurrentes de nos sites tendent à 
démontrer que cette pollution majeure reste très mal maîtrisée. Les travaux de l'Ifremer, 
commencés dès 1992, dressent régulièrement un constat alarmant de l'état de la pollution des 
fonds marins. Par exemple, cet organisme estime que : 

- pour la Mer du Nord, 150 millions de déchets sont présents sur le fond ; 

- pour le Golfe de Gascogne, on estime à plus de 50 millions les déchets entre 0 et 50 m de 
profondeur ; 

- en Méditerranée, les fonds marins sont recouverts par plus de 300 millions de déchets ; 

- en mer Adriatique, il y aurait au minimum 40 millions de déchets gisant sur le fond entre 0 
et 200 m. 

Toujours selon l'Ifremer, ces macrodéchets sont constitués principalement de résidus 
plastiques (entre 60 et 95% selon les sites), d'objets en verre (bouteilles, flacons…), d'objets 
métalliques (canettes de boissons…), de tissus et d'objets en cuir. Dans certaines zones, on 
constate plus particulièrement la présence de débris issus de l'activité de pêche (fils, cordages, 
pièces de filets…). 

Sur le plan écologique, l'accumulation de déchets sur les fonds menace l'écosystème sous-
marin en empêchant le renouvellement de la faune et de la flore. Ces macrodéchets, qui pour 
la plupart se dégradent très lentement, modifient les écosystèmes méiobenthiques et 
provoquent la mort par étouffement ou par étranglement de grands organismes marins tels que 
les tortues, cétacés, thons… Selon l'Ifremer, cette accumulation serait "responsable d'un 
nombre de mortalités non négligeables". Rappelons que la biodégradabilité de certains 
déchets est très longue : 

- mouchoirs en papier : 2 mois, 

- mégots de cigarettes : 6 mois, 

- canettes en aluminium : 100 ans, 

- sacs et bouteilles en plastique : 100 à 500 ans… 

Par exemple, selon diverses études scientifiques, les macrodéchets flottants collectés devant 
les côtes des Alpes-Maritimes varient entre 22 et 70 l/j/km linéaire de côte en été et les 
macrodéchets échoués sur les rivages de la région oscillent entre 200 et 600 l/j/km. 

Les enlèvements des macrodéchets ne sont réalisés que sur des zones privilégiées et de 
manière disparate entre les communes. 

Le plus souvent, les macrodéchets sont jetés directement en mer  à partir de la côte ou d’un 
navire mais ils peuvent aussi venir de très loin. Jetés dans un fleuve ou sur ses berges, ils 
arrivent en mer après un long voyage. Ils peuvent venir des pays voisins en flottant au gré des 
courants. Accumulés sur les fonds, certains sont remis en suspension à l’occasion des 
tempêtes. Ils sont présents sur les plages, à la surface des eaux et sur les fonds marins ; ils sont 



plus abondants à l'embouchure des fleuves, à proximité des agglomérations urbaines et des 
régions touristiques situées sur le littoral. 

Les macrodéchets posent des problèmes environnementaux à cause de leur hétérogénéité, de 
leur solidité, de leur composition, de leur taille, de leur visibilité et de leur durabilité 
(ingestion, enchevêtrement, dégradation de la qualité biologique des fonds…). Ils dégradent 
l’aspect esthétique des côtes ou des bords de fleuves. Rappelons, par ailleurs, que ces déchets, 
bâches flottantes ou filets fantômes, pris dans les hélices ou les prises d'eau, peuvent être à 
l'origine d'accidents de navires et de blessures liées à la présence de certains débris de verre et 
de métal sur les plages. 

Cet amendement est donc l'occasion pour le législateur de s'impliquer davantage dans la 
prévention des pollutions liées à la plaisance et à la pêche occasionnelle en apportant aux 
personnes morales concernées un outil simple, intelligent, de faible coût, d’une très longue 
durée (au moins cinquante ans), plus efficace que les campagnes de communication et 
beaucoup moins cher que les travaux de réparation et de remise en état du littoral mis en 
œuvre avant ou après les saisons touristiques. C’est aussi un confort environnemental apporté 
aux usagers de nos fleuves, mers et océans, ainsi qu’un appel au civisme et un formidable 
instrument de communication environnementale pour les personnes morales responsables de 
leur mise en place. Imaginerait-on les rues de nos communes sans poubelles ? Que deviendrait 
la qualité de vie de tous si chacun y était autorisé à jeter sur la voie publique ses déchets 
quotidiens ? La préservation de nos fleuves et de notre espace maritime, de la Mer du Nord 
aux océans de l'Outre-mer, en passant par la Méditerranée, mérite la même attention et le 
même respect que ceux apportés à la propreté de nos communes. 

Cet amendement entraîne un investissement financièrement neutre à court terme et susceptible 
de procurer à moyen et long terme des gains substantiels aux personnes morales visées par 
l’ensemble du dispositif : 

- d'une part, pour les personnes morales publiques, l'acquisition de collecteurs sur les 
espaces maritimes, par une simple et légère ventilation de la TEOM ou de la REOM ou/et par 
l’utilisation de dotations annuelles (notamment la DGF) ; 

- d'autre part, la maintenance (ramassage des déchets) sur les surfaces fluviales et 
maritimes satisfaite par une infime majoration des taxes et redevances fluviales et des taxes 
locales portuaires sur le principe « pollueur-payeur » (redevance d’équipements des ports de 
plaisance, redevance sur les déchets d’exploitation des navires de plaisances de plus de 12 
passagers, taxe sur les passagers maritimes embarqués à destinations d’espaces naturels 
protégés).
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Article numéro 72

Après l’article 72, insérer un article additionnel ainsi rédigé :  

Après l’article L. 33-1 du code des postes et des communications électroniques, il est 
inséré un article L. 33-1-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 33-1-1. – La valeur limite d’exposition du public aux champs électromagnétiques 
émis par les antennes relais de radiotéléphonie mobile, utilisées dans les réseaux de 
télécommunication, est fixée à 0,6 volt par mètre dans les zones urbaines.»

Objet

Aujourd’hui, près d’un Français sur deux possède un téléphone mobile (36 millions de 
portables en circulation). La population concernée par ces antennes est de plus en plus 
importante et de plus en plus jeune. Lors d’un comptage publié par l’Agence nationale des 
fréquences, en 2006, 54 000 stations de radiotéléphonie parsemaient le territoire, et parmi 
elles, 35 000 stations de bases.

Les effets des ondes électromagnétiques de type micro-ondes émises en permanence par 
les antennes relais sont de deux ordres : les effets thermiques, qui produisent une élévation 
de température de la matière vivante exposée, et les effets athermiques, qui se produisent à 
de très faibles intensités du champ électromagnétique. Ces sont ces expositions qui 
intéressent les populations concernées par les antennes relais. Elles pourraient produire des 
effets sur la santé, comme, entre autres, l’affectation du système nerveux (troubles du 
sommeil, perte de mémoire…), du système immunitaire, ou une augmentation des risques 
de cancer.



Les rapports officiels ont conclu que « compte tenu des très faibles niveaux d’exposition et 
des résultats des travaux de recherche obtenus à ce jour, il n’existe aucun élément 
scientifique probant confirmant d’éventuels effets nocifs des stations de base et des 
réseaux sans fil pour la santé ». (OMS). À côté, de nombreux rapports délivrent de toutes 
autres conclusions. À titre d’exemples, le programme de recherche européen REFLEX a 
montré le risque d’incidence des ondes sur l’ADN, tandis qu’une équipe de scientifiques 
américains, à Chicago, a publié en août 2005 des résultats suspectant que l’exposition de 
cellules humaines aux micro-ondes de téléphonie mobile induisait une modification dans 
l’expression de nombreux gènes et le cycle cellulaire. 

La réglementation sur les antennes relais repose sur la directive européenne dite « RTTE » 
du 9 mars 1999, et le décret du 3 mai 2002 qui définit également les valeurs limites à 
respecter dans les sites comprenant des antennes appartenant à plusieurs opérateurs. Elle 
ne s’avère pas assez contraignante, et mène trop souvent à des interprétations permissives.  

Rappelons qu’à ce jour, les normes d’exposition tolérées diffèrent d’un pays à l’autre ; 
ainsi, le périmètre de sécurité à respecter pour implanter des antennes est presque dix fois 
plus grand en Italie ou en Belgique qu’en France où les règles qui régissent ce domaine 
sont très peu strictes, permettant aux opérateurs de planter une antenne sans contrainte 
majeure. Certains pays européens ont considérablement baissé leurs taux d’exposition. En 
Autriche par exemple, la valeur de référence est désormais de 0,006 V/m, soit 1 000 fois 
moins qu’en France. 

Face à toutes ces considérations, il apparaît comme un besoin urgent d’encadrer 
l’implantation des antennes relais, en posant la valeur limite d’exposition du public aux 
champs électromagnétiques émis par les antennes relais de radiotéléphonie mobile, 
utilisées dans les réseaux de télécommunication, à 0,6 volt par mètre dans les zones 
urbaines.
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Article additionnel après l’article 77

A l’alinéa 4 de l’article L.541-10-2 du code de l’environnement, après « issus des collectes 
sélectives… » et avant « … est accomplie par des systèmes », il est ajouté la phrase suivante : 

 « et de la reprise gratuite par les distributeurs, lors de la vente d’un équipement électrique et 
électronique ménager, des équipements électriques et électroniques usagés que lui cède le 
consommateur, dans la limite de la quantité et du type d’équipement vendu » 

Un décret en Conseil d’Etat détermine la sanction applicable en cas d’infraction. 

Objet

Le présent amendement vise à combler une lacune du code de l’environnement. Si les distributeurs 
d’équipements électriques et électroniques (EEE) sont tenus à la reprise « un pour un », ils n’ont en 
revanche pas l’obligation de confier à la filière agréée* par les pouvoirs publics les déchets d’EEE 
(DEEE) ainsi remis par le consommateur. Une partie des déchets repris est éliminée en dehors de la 
filière agréée. 

Pourtant cette filière est la seule qui soit tenue à l’atteinte des objectifs de dépollution et de 
recyclage fixés au niveau européen et transposés en droit français. 
Cela crée une incohérence au regard de l’objectif initial de la contribution financière payée par le 



consommateur qui attend légitimement en contrepartie que l’équipement en fin de vie confié au 
distributeur soit traité en utilisant les meilleures techniques de traitement, de valorisation et de 
recyclage disponibles de façon à réduire les impacts environnementaux. 

*Chaque français acquiert en moyenne chaque année plus de 20 kg d’équipements électriques et 
électroniques. 30 mois après la mise en place de la filière DEEE agréée par les pouvoirs publics, la 
récupération des déchets d’équipements électriques et électroniques ménagers atteint en tendance 
annuelle 5,5 kg/an/habitant. 
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Article additionnel avant l’article 74

A compter du 1er juillet 2010 tous les ustensiles ménagers jetables utilisés lors des pique-niques 
devront être fabriqués à partir de matières premières bio-dégradables. 

A compter du 1er janvier 2011 sont interdits à la vente sur tout le territoire national les ustensiles 
ménagers qui ne respecteraient pas les dispositions ci-dessus. Une amende de 500 Euros pourra en 
sanctionner le constat effectué par les services compétents à cet effet. 

Objet

Cet amendement vise à ce que tous les ustensiles utilisés lors de pique-niques ou rencontres 
similaires soient fabriqués à partir de matières premières bio-dégradables d’autant qu’il est à 
craindre qu’une partie ne soit pas récupérer après usage. Dans le même esprit, il paraît souhaitable 
d’interdire la vente à terme de produits ne respectant pas des normes de bio-dégradable et ce sous 
peine de sanctions. 
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Article 76

I- Après le texte proposé par cet article pour le chapitre VI du titre V du livre Ier du code 
des ports maritimes, insérer quatre paragraphes ainsi rédigés : 

…- A l’article L 343-1 du Code des ports maritimes, insérer un dernier alinéa ainsi 
rédigé : 

«Les personnes morales responsables de la gestion des infrastructures 
portuaires maritimes de plaisance assurent, en tous points librement définis 
par elles, la mise en place de collecteurs flottants de déchets domestiques 
réservés aux utilisateurs d’embarcations et aux plaisanciers afin de réduire la 
pollution inhérente aux activités de plaisance. » 

…- Après l’article L 2224-13 du Code général des collectivités territoriales, insérer un 
article L 2224-13-1 ainsi rédigé : 

Article L 2224-13-1- « Afin de réduire la pollution inhérente aux activités de 
plaisance et selon des modalités définies par décret, les personnes morales 
responsables de la collecte et du ramassage des déchets des ménages des 
collectivités marines ou de leurs groupements assurent la mise en place de 
collecteurs flottants de déchets domestiques réservés aux utilisateurs 
d’embarcations et aux plaisanciers sur leurs zones de mouillages organisés ou 
non organisés. » 

…- Après l’article L 332-17 du Code de l’environnement, insérer un article L 332-17-1 
ainsi rédigé : 

Article L 332-17-1 – « A compter de la promulgation de la loi n°        du       
portant engagement national pour l’environnement, les personnes morales en 
charge de la gestion des réserves naturelles marines visées à l'article L 332-16 
assurent, en tous points librement déterminés par elles, la mise en place de 
collecteurs flottants de déchets domestiques réservés aux utilisateurs 
d'embarcations et aux plaisanciers afin de réduire la pollution inhérente aux 
activités de plaisance. » 



…- Au livre V du Code du domaine public fluvial et de la navigation intérieure, insérer un 
Titre VII ainsi rédigé : 

Article XXXXXX- « Selon des modalités définies par décret pris en Conseil d’Etat, les 
établissements publics en charge de la gestion des ports fluviaux et des voies navigables assurent 
la mise en place de collecteurs flottants de déchets domestiques réservés aux utilisateurs 
d’embarcations et aux plaisanciers afin de réduire la pollution inhérente aux activités de 
plaisance.  

II- Les pertes de recettes éventuelles pour les collectivités territoriales et pour les 
établissements publics fluviaux résultant du I sont compensées à due concurrence par 
une majoration de la dotation globale de fonctionnement et par une majoration des 
droits, redevances et taxes locaux prélevées au titre de la plaisance. 

III- Les pertes de recettes éventuelles pour l'État résultant du I et du II sont compensées à due 
concurrence par la création d'une taxe additionnelle aux droits prévus aux articles 575 et 
575 A du code général des impôts. 

IV- Par conséquent, le texte proposé par cet article pour le chapitre VI du titre V du livre Ier du 
code des ports maritimes devient un I. 

Objet

L'objet de cet amendement est de prévoir la mise en place, par les personnes morales publiques et 
privées responsables de la collecte des déchets en milieux aquatiques, de collecteurs flottants de 
macrodéchets (plastiques, verres, métaux…) sur les points maritimes les plus sensibles et les plus 
exposés à la pollution "domestique" causée par la plaisance et la pêche occasionnelle, à savoir : 

- les ports, 
- les zones de mouillages, 
- les réserves naturelles maritimes, 
- les voies navigables fluviales. 

La pollution maritime la plus médiatisée est sans conteste celle des marées noires ou autres 
dégazages intempestifs au large de nos côtes. Du moins, à première vue, c'est celle qui nous semble 
la plus visuelle et la plus frappante avec des images insoutenables d'oiseaux mazoutés et de plages et 
littoraux souillés par des galettes de pétrole visqueux. Il est cependant une manifestation beaucoup 
plus insidieuse dont on ne relate pas les conséquences comme il devrait (ou seulement à l'approche 
des périodes estivales), à savoir le rejet en mer de macrodéchets occasionnés par la navigation de 
plaisance, plaisance dans laquelle nous sommes directement impliqués et pointés du doigt en tant 



qu'acteurs responsables. On appelle macrodéchets (ou déchets domestiques ou déchets industriels 
banals) les objets de notre quotidien, ménagers et industriels, qui aboutissent en milieu aquatique.

Les études scientifiques récentes et les dénaturations récurrentes de nos sites tendent à démontrer 
que cette pollution majeure reste très mal maîtrisée. Les travaux de l'Ifremer, commencés dès 1992, 
dressent régulièrement un constat alarmant de l'état de la pollution des fonds marins. Par exemple, 
cet organisme estime que :
- pour la Mer du Nord, 150 millions de déchets sont présents sur le fond ; 
- pour le Golfe de Gascogne, on estime à plus de 50 millions les déchets entre 0 et 50 m de 
profondeur ;
- en Méditerranée, les fonds marins sont recouverts par plus de 300 millions de déchets ; 
- en mer Adriatique, il y aurait au minimum 40 millions de déchets gisant sur le fond entre 0 et 200 
m.

Toujours selon l'Ifremer, ces macrodéchets sont constitués principalement de résidus plastiques 
(entre 60 et 95% selon les sites), d'objets en verre (bouteilles, flacons…), d'objets métalliques 
(canettes de boissons…), de tissus et d'objets en cuir. Dans certaines zones, on constate plus 
particulièrement la présence de débris issus de l'activité de pêche (fils, cordages, pièces de filets…).

Sur le plan écologique, l'accumulation de déchets sur les fonds menace l'écosystème sous-marin en 
empêchant le renouvellement de la faune et de la flore. Ces macrodéchets, qui pour la plupart se 
dégradent très lentement, modifient les écosystèmes méiobenthiques et provoquent la mort par 
étouffement ou par étranglement de grands organismes marins tels que les tortues, cétacés, thons… 
Selon l'Ifremer, cette accumulation serait "responsable d'un nombre de mortalités non négligeables". 
Rappelons que la biodégradabilité de certains déchets est très longue : 

- mouchoirs en papier : 2 mois, 
- mégots de cigarettes : 6 mois, 
- canettes en aluminium : 100 ans, 
- sacs et bouteilles en plastique : 100 à 500 ans… 

Par exemple, selon diverses études scientifiques, les macrodéchets flottants collectés devant les 
côtes des Alpes-Maritimes varient entre 22 et 70 l/j/km linéaire de côte en été et les macrodéchets 
échoués sur les rivages de la région oscillent entre 200 et 600 l/j/km. 
Les enlèvements des macrodéchets ne sont réalisés que sur des zones privilégiées et de manière 
disparate entre les communes. 

Le plus souvent, les macrodéchets sont jetés directement en mer  à partir de la côte ou d’un navire 
mais ils peuvent aussi venir de très loin. Jetés dans un fleuve ou sur ses berges, ils arrivent en mer 
après un long voyage. Ils peuvent venir des pays voisins en flottant au gré des courants. Accumulés 
sur les fonds, certains sont remis en suspension à l’occasion des tempêtes. Ils sont présents sur les 
plages, à la surface des eaux et sur les fonds marins ; ils sont plus abondants à l'embouchure des 
fleuves, à proximité des agglomérations urbaines et des régions touristiques situées sur le littoral. 

Les macrodéchets posent des problèmes environnementaux à cause de leur hétérogénéité, de leur 
solidité, de leur composition, de leur taille, de leur visibilité et de leur durabilité (ingestion, 
enchevêtrement, dégradation de la qualité biologique des fonds…). Ils dégradent l’aspect esthétique 
des côtes ou des bords de fleuves. Rappelons, par ailleurs, que ces déchets, bâches flottantes ou 
filets fantômes, pris dans les hélices ou les prises d'eau, peuvent être à l'origine d'accidents de 
navires et de blessures liées à la présence de certains débris de verre et de métal sur les plages. 



Cet amendement est donc l'occasion pour le législateur de s'impliquer davantage dans la prévention 
des pollutions liées à la plaisance et à la pêche occasionnelle en apportant aux personnes morales 
concernées un outil simple, intelligent, de faible coût, d’une très longue durée (au moins cinquante 
ans), plus efficace que les campagnes de communication et beaucoup moins cher que les travaux de 
réparation et de remise en état du littoral mis en œuvre avant ou après les saisons touristiques. C’est 
aussi un confort environnemental apporté aux usagers de nos fleuves, mers et océans, ainsi qu’un 
appel au civisme et un formidable instrument de communication environnementale pour les 
personnes morales responsables de leur mise en place. Imaginerait-on les rues de nos communes 
sans poubelles ? Que deviendrait la qualité de vie de tous si chacun y était autorisé à jeter sur la voie 
publique ses déchets quotidiens ? La préservation de nos fleuves et de notre espace maritime, de la 
Mer du Nord aux océans de l'Outre-mer, en passant par la Méditerranée, mérite la même attention 
et le même respect que ceux apportés à la propreté de nos communes.

Cet amendement entraîne un investissement financièrement neutre à court terme et susceptible 
de procurer à moyen et long terme des gains substantiels aux personnes morales visées par 
l’ensemble du dispositif : 

- d'une part, pour les personnes morales publiques, l'acquisition de collecteurs sur les espaces 
maritimes, par une simple et légère ventilation de la TEOM ou de la REOM ou/et par 
l’utilisation de dotations annuelles (notamment la DGF) ; 

- d'autre part, la maintenance (ramassage des déchets) sur les surfaces fluviales et maritimes 
satisfaite par une infime majoration des taxes et redevances fluviales et des taxes locales 
portuaires sur le principe « pollueur-payeur » (redevance d’équipements des ports de 
plaisance, redevance sur les déchets d’exploitation des navires de plaisances de plus de 12 
passagers, taxe sur les passagers maritimes embarqués à destinations d’espaces naturels 
protégés).

L’amendement ne créé aucune perte de recettes, ni pour l'Etat, ni pour les collectivités. Au contraire, 
pour les personnes publiques,  il s'autofinance par une légère ventilation de TEOM (pour l'acquisition 
de collecteurs flottants, matériaux de faible coût) et SURTOUT par une infime hausse des taxes 
locales perçues au titre de la plaisance (de l'ordre de 0,05 € par mètre linéaire sur chaque navire 
imposé !) afin d'assurer le ramassage des déchets. En France, où l'armement moyen d'un navire de 
plaisance se situe autour de 4,5 à 5 m de long, cela représente une augmentation d'environ 50 € 
annuels par bateau concerné (il y a plusieurs millions de plaisanciers...) ! Une somme dérisoire quand 
on connaît le prix d'un anneau ou d'une cale sèche dans un port et une base de recettes importante 
pour les personnes morales concessionnaires, les collectivités ou leurs établissements. En pratique, 
les personnes morales privées (concessionnaire de service public) seraient les plus concernées par 
l’amendement car elles sont largement majoritaires dans la collecte et la gestion des déchets des 
ménages des collectivités marines (pour les ports de plaisance et les zones de mouillages 
maritimes). Une légère augmentation des redevances déjà mises en place suffirait à satisfaire cette 
nouvelle obligation de collecte. 

- En résumé, cet amendement permettrait aux diverses personnes morales responsables de la 
collecte des déchets : 

-
- d'obtenir des gains importants en termes de communication environnementale, 



- de récupérer des centaines de milliers de tonnes de macrodéchets sans perte de recettes (avec 
une pollution maîtrisée à la source), 

- d'économiser de multiples coûts de remise en état du littoral avant ou après chaque saison 
touristique (plusieurs dizaines de millions d'€ partant en fumée chaque année dans le tonneau 
des Danaïdes que constituent lesdits travaux). 

Enfin, cet amendement, outre le confort environnemental qu'il apporterait, permettrait aux 
plaisanciers d'économiser  le carburant normalement nécessaire  pour effectuer un aller-retour  
dans les ports afin de se débarrasser de leurs déchets domestiques. Sachant que la consommation  
d'un bateau se calcule à l'heure et non au km, l'économie serait  bien réelle.

Il semble important que les pouvoirs publics sachent mesurer la gravité des pollutions domestiques 
en France. Selon l'ONU, chaque km² d'océan contiendrait 120 000 morceaux de plastique flottant ! 
En Méditerranée, selon l'Ifremer, la densité moyenne dans les eaux  monte à 1500 déchets par 
hectare au large de Nice et Marseille ! A cause de la non-biodégrabilité des matières plastiques, des 
milliards de nanoparticules "indélicates" entrent chaque année dans la chaîne alimentaire. 

Cet amendement est donc capital si l'on veut sérieusement s'occuper de la survie des espèces 
animales et végétales peuplant nos fleuves, mers et océans et laisser à nos enfants un patrimoine 
naturel aquatique digne de ce nom. 



 Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L’ENVIRONNEMENT

 Date : 

AMENDEMENT
Présenté par 

M. Deneux et les membres du Groupe UC  

Article additionnel après l’article 78

Après l’article 78, insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

« L'ensemble des déchets d'emballage en aluminium doivent bénéficier du système de tri 
sélectif, quel que soit leur taille ou leur poids. Les centres de tri devront améliorer l'efficacité 
du tri de ses emballages par l'installation d'un courant de Foucault sur les tapis de refus fins. » 

Objet

Le Grenelle s'est fixé pour objectif de parvenir à recycler 75% des emballages d'ici à 2012. En 
2008, le taux de recyclage des emballages ménagers est de 63%: les 12% restant seront les 
plus durs  à collecter au regard des consignes de tri actuelles et des capacités techniques des 
centres de tri en France. 
Le présent amendement a pour but d'une part d'élargir les consignes de tri à d'autres 
emballages notamment les emballages en aluminium de petite taille ou légers. Seul 28% des 
emballages en aluminium sont recyclés aujourd'hui, il existe pourtant un gisement de 42% 
d'emballages souples non collecté et recyclé. 
Les centres de tri n'ont pas la capacité de trier et de recycler les emballages légers en 
aluminium ou de petite taille, car les outils existants ne trient que les emballages d'un 
diamètre supérieur à 6 cm environ. Ces déchets de petite taille tombent dans les refus fins et 
partent en incinération ou en enfouissement. L'installation d'un courant de Foucault au bout 
des tapis de refus fins permettraient de récupérer la totalité du gisement des petits emballages 
légers en aluminium. 
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 Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L’ENVIRONNEMENT

 Date : 

AMENDEMENT
Présenté par 

M. Deneux et les membres du groupe UC 

Article additionnel après l’article 78

Après l’article 78, insérer un article additionnel ainsi rédigé : 

« Le papier d’emballage en aluminium est considéré comme un emballage par destination. Il 
peut donc entrer dans les consignes du tri sélectif. » 

Objet

Afin d’augmenter le taux de recyclabilité de l’aluminium, il est proposé de créer une 
classification nouvelle de l’emballage par destination, tout particulièrement pour le papier 
d’emballage en aluminium qui, parce qu’il n’est pas considéré comme un emballage, ne peut 
pas bénéficier du système de la collecte du tri sélectif. 
L’objectif de cet amendement est d’inviter à terme à ce que le papier d’emballage en 
aluminium puisse entrer dans les consignes de tri et dans la poubelle de tri. 
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 Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L’ENVIRONNEMENT

 Date : 

AMENDEMENT
Présenté par 

Mme Dini et les membres du groupe UC 

Article 73

A la fin de cet article, ajouter un paragraphe additionnel ainsi rédigé : 

IV. L’information des consommateurs quant à l'utilisation de nanomatériaux dans les produits 
de consommation est renforcée. Tous les ingrédients présents sous forme de nanomatériaux 
dans des substances, mélanges ou articles doivent apparaître clairement sur l'emballage du 
produit.

Objet

Le 24 avril dernier, le Parlement européen a adopté une résolution sur les aspects 
réglementaires des nanomatériaux, en réponse à la communication de la Commission sur le 
même sujet. Celle-ci souligne notamment que le débat en cours au sujet des nanomatériaux se 
caractérise par un manque considérable de connaissances et d'informations, avec pour 
conséquence des désaccords, fût-ce au niveau des définitions: a) concernant la taille: 
l'indication approximative de la taille (de l'ordre de 100 nm ou moins), d'une part, et un ordre 
de taille précis (entre 1 et 100 nm), d'autre part ; b) concernant les propriétés autres/nouvelles: 
c) et concernant les propriétés qui soulèvent des difficultés.  

On ne dispose pas actuellement d'un ensemble élaboré complet de définitions harmonisées, ni 
d'informations claires sur l'utilisation réelle des nanomatériaux dans les produits de 
consommation.  

Nous n’en avons pas conscience, mais les nanomatériaux sont déjà très présents dans notre vie 
quotidienne puisqu’ils sont présents dans des produits de consommation courante, tels les 
produits de beauté ou même des aliments. De plus en plus, ils sont utilisés pour renforcer les 
arômes, servir de colorants ou de compléments alimentaires. 
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Il nous semble donc indispensable de renforcer l’information du consommateur grâce à un 
étiquetage approprié. Par exemple, dans la liste d'ingrédients, le nom de tels ingrédients 
devrait être suivi de l'indication « nano » entre parenthèses. 



 Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L’ENVIRONNEMENT

 Date : 

AMENDEMENT
Présenté par 

Mme Dini et les membres du groupe UC  

Article 74

Au premier alinéa de l’article L. 4211-2-1 du code de la santé publique, remplacer les mots 
« en auto-traitement » par les mots « à domicile ».  

Objet

Cet amendement a pour objet d’élargir la collecte des déchets d’activités de soins perforants à 
l’ensemble des patients à domicile, y compris ceux pris en charge par les professionnels de 
santé libéraux.
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 Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L’ENVIRONNEMENT

 Date : 

AMENDEMENT
Présenté par 

Mme Dini et les membres du groupe UC 

Article 74

Dans le premier alinéa de l’article L. 4211-2-1 du code de la santé publique inséré par cet 
article, après le mot «  spécifique », ajouter les mots : 

« ou de possibilité de dépôt en déchetterie »

Objet

Cet amendement vise à souligner que les communes qui souhaitent prendre en charge la 
collecte des  DASRI ont une solution alternative à la mise en place d’un dispositif de collecte 
de proximité spécifique Elle peuvent prévoir un bac spécifique pour ce type de déchets dans 
une déchetterie. Au cours de la dernière décennie, le nombre de déchetterie a 
considérablement augmenté. Dans le milieu rural, la mise en place d’un tel dispositif offre une 
solution moins coûteuse pour les collectivités mais également, dans certains cas plus 
accessible pour les malades, quand les laboratoires ou les pharmacies sont très éloignés de 
leur lieu de résidence.
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 Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L’ENVIRONNEMENT

 Date : 

AMENDEMENT
Présenté par 

M. Maurey et les membres du groupe UC 

Article 72

Dans le 2ème alinéa du II de cet article, remplacer le mot « accessoire » par les mots « kit 
oreillette ».

Objet

Cet amendement, comme le précédent, est un amendement de précision. La fourniture d’un 
kit oreillette s’inscrit dans l’approche de précaution recommandée par le Ministère de la Santé 
pour le téléphone mobile.  
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 Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L’ENVIRONNEMENT

 Date : 

AMENDEMENT
Présenté par 

M. Maurey et les membres du groupe UC 

Article 72

Supprimer le troisième alinéa du III de cet article. 

Objet

Dans la mesure où une mesure du niveau des champs électromagnétiques est demandée, il 
nous semble logique de la rendre publique. Le fait que dans la rédaction actuelle, seuls les 
exploitants de réseaux de communications électroniques ne puissent s’opposer à leur mise à 
disposition du public nous paraît discriminant. Les seuls, qui à notre sens, pourraient 
légitimement s’opposer à cette mise à disposition du public, sont les propriétaires mais ce 
n’est pas ce qui est prévu dans le dispositif. C’est pourquoi nous proposons de supprimer cet 
alinéa.
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 Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L’ENVIRONNEMENT

 Date : 

AMENDEMENT
Présenté par 

M. Maurey et les membres du groupe UC 

Article 72

Au deuxième alinéa du II de cet article, après les mots « service de téléphonie » ajouter le mot 
« mobile ». 

Objet

Cet amendement est un amendement de précision rédactionnelle, qui vise à clarifier seuls les 
services de téléphonie mobile sont concernés par ces dispositions.  En effet, la mesure de 
précaution prévue dans cet article n’est pas recommandée pour tous les téléphones sans fil 
d’intérieur, qui sont également destinés à être connectés à un réseau ouvert au public pour la 
fourniture d’un service de téléphonie. 
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 Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L’ENVIRONNEMENT

 Date : 

AMENDEMENT
Présenté par 

M. Soulage et les membres du groupe UC 

Article 78

Rédiger ainsi la fin de la dernière phrase du C. du 3° de l’article L. 541-14 du code de 
l’environnement modifié par le 1 du I de cet article : 

Valorisation optimale en tenant compte des équipements de traitement existants et des 
procédés choisis. 

Objet

L’objet de cet amendement est de conserver une certaine souplesse de façon à bien prendre en 
compte la diversité des situations locales. Nous adhérons entièrement à l’objectif d’une 
maximisation de la valorisation des déchets. Toutefois, fixer un pourcentage nous semble être 
un peu trop rigide. Sur certains territoires, en fonction des modes de traitements des déchets 
choisis, le taux de valorisation sera nettement supérieur à 40% alors que dans d’autres ce taux 
pourra être plus difficile à atteindre.

CEDDAT

874

COMMISSION
DES AFFAIRES
ECONOMIQUES



 Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L’ENVIRONNEMENT

 Date : 

AMENDEMENT
Présenté par 

M. Soulage et les membres du groupe UC 

Article 78

Dans le C. du 3° de l’article L. 541-14 du code de l’environnement modifié par le 1 du I de 
cet article, après les mots : « aux alinéas précédents, ajouter les mots « et des évolutions 
démographiques et économiques prévisibles ». 

Objet

Il nous semble indispensable de prendre en compte les évolutions démographiques et 
économiques prévisibles lorsque l’on fixe la limite aux capacités d’incinération et 
d’enfouissement de déchets ultimes. Ce sont des données absolument essentielles, même si 
nous ne nions pas la nécessité de renforcer les objectifs en matière de prévention à la source 
des déchets produits et de tri, collecte sélective et de valorisation de la matière.
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 Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L’ENVIRONNEMENT

 Date : 

AMENDEMENT
Présenté par 

M. Soulage et les membres du groupe UC 

Article 80

A la fin du premier alinéa de l’article L. 521-41-1 du code de l’environnement inséré par cet 
article, ajouter une phrase ainsi rédigée : 
« Seuls les composts issus de ces collectes sélectives pourront être épandus sur les terres 
agricoles » 

Objet

Les composts issus des installations de tri mécano-biologique sont en général de très 
mauvaise qualité, avec un taux de métaux lourds élevé et des pastilles de plastique très 
nombreuses. Les utiliser pour l’épandage agricole peut aboutir à polluer durablement les 
terres agricoles. La France est d'ailleurs le seul pays d'Europe à faire de la valorisation 
agricole à partir de ces composts. 
C’est pourquoi nous souhaitons que l’utilisation agricole des composts soient limitée aux 
seuls composts issus de collectes sélectives.  
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 Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L’ENVIRONNEMENT

 Date : 

AMENDEMENT

Présenté par Jean-Claude MERCERON 

Article 66

Au 10 du I de l’article 66, les mots « et aux publicités, enseignes et pré-enseignes régies par 
les dispositions du chapitre 1er du titre VIII du livre V du présent code » sont supprimés. 

Objet

Les enseignes et affichages publicitaires lumineux présentent des consommations d’énergie et 
des nuisances lumineuses importantes. Les écarter des dispositions visant à réduire ces 
consommations et nuisances va pénaliser fortement l’efficacité des actions – souvent 
coûteuses – menées par les collectivités territoriales pour optimiser le fonctionnement de 
l’éclairage public. 
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 Projet de loi 

PORTANT ENGAGEMENT NATIONAL POUR 
L’ENVIRONNEMENT

 Date : 

AMENDEMENT

Présenté par Jean-Claude MERCERON 

Article 86

Au paragraphe 5°, le II.2° de l’article L.122-3 est modifié comme suit : 

Après les mots : « et du suivi de leurs effets sur l’environnement. », 

Ajouter : « La liste et les caractéristiques principales des autres projets connus est 
communiquée au maître d’ouvrage par l’autorité administrative chargée d’instruire le projet 
faisant l’objet de l’étude d’impact. » 

Objet

Le maître d’ouvrage qui aura à produire une étude d’impact pour son projet ne sera pas en 
mesure, le plus souvent, d’identifier les projets « connus ». Il appartient à l’autorité 
administrative compétente de lui communiquer les éléments d’information utiles et 
nécessaires pour lui permettre de déterminer en conséquence le contenu de son étude 
d’impact. Laisser au maître d’ouvrage le soin d’identifier seul les projets « connus » risque de 
conduire à une multiplication des recours pour étude d’impact insuffisante. 

Cet amendement vise à clarifier les rôles du porteur du projet et de l’administration. 
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